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Palam S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7771 Bissen, 9, rue des Forges.

R.C.S. Luxembourg B 107.421.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

de la société qui se tiendra extraordinairement le lundi 20 avril 2009 à 10.00 heures au siège de la société à Bissen, 9,
Rue des Forges avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. présentation et discussion des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes sur l'exercice
clôturé au 31.12.2008;

2. présentation et approbation des comptes annuels arrêtés au 31.12.2008;
3. affectation du résultat;
4. décharge à donner aux organes de la société;
5. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040304/832/18.

Balanne Invest, Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 139.025.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 22 avril 2009 à 17:00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2008
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040337/795/17.

NLD Activities S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 96.819.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 21 avril 2009 à 8:30 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats aux 31 décembre 2007 et 2008
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Nominations statutaires
5. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040348/795/18.
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Viburno S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 90.278.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 4 mai 2009 à 10.00 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août
1915

2. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040302/788/15.

Immobilière Argile S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 85.262.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 20 avril 2009 à 16:30 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2008
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040346/795/15.

Market Access, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 78.567.

Notice is hereby given that the

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders of MARKET ACCESS ("the Fund") will be held at the premises of RBC Dexia Investor Services Bank
S.A., 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette on April 20, 2009 at 2.00 p.m. with the following agenda:

Agenda:

1. To resolve on the approval of:
a. the Management Report of the directors of the Fund,
b. the Report of the independent auditor of the Fund.

2. To resolve on the approval of the Statement of Net Assets and the Statement of Changes in Net Assets for the
year ended December 31, 2008 and on the approval of the allocation of the net results.

3. To resolve on the discharge of the directors of the Fund with respect to the performance of their duties during
the year ended December 31, 2008.

4. To resolve on the re-election of the directors of the Fund to serve until the next Annual General Meeting of
shareholders.

5. To resolve on the re-election of PricewaterhouseCoopers S.à r.l. as the independent auditor of the Fund to serve
until the next Annual General Meeting of shareholders.

6. Any other business.

The shareholders are advised that no quorum is required for the items on the agenda of the Annual General Meeting
and that decisions will be taken on a simple majority of the shares present or represented at the Meeting.
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For organizational reasons, those shareholders who hold bearer shares and who wish to attend the Annual General
Meeting in person are requested to block their shares at the depositary 5 clear days prior to the Meeting and to provide
the registered office of the company with the related certificate, stating that these shares remain blocked until the end
of the Annual General Meeting.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2009040330/584/30.

Carmatel Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 85.111.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 21 avril 2009 à 9:30 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2008
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040343/795/15.

Nord Européenne d'Investissement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 50.020.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 21 avril 2009 à 15:30 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2008
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Acceptation de la démission d'un Administrateur et nomination de son remplaçant
5. Décharge spéciale à l'Administrateur démissionnaire pour l'exercice de son mandat jusqu'à la date de sa démission
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040349/795/17.

Market Access II, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 129.800.

Notice is hereby given that the

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders of MARKET ACCESS II ("the Fund") will be held at the premises of RBC Dexia Investor Services Bank
S.A., 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette on April 20, 2009 at 2.00 p.m. with the following agenda:

Agenda:

1. To review the Management Report of the Board of Directors and the Report of the Auditors.
2. To approve the Statement of Net Assets and the Statement of Changes in Net Assets for the year ended December

31, 2008 and to approve the allocation of the net results.
3. To discharge the Directors with respect to the performance of their duties during the year ended December 31,

2008.
4. To ratify the co-optation of Mr David Moroney as new Director in replacement of Mr Shahzad Ahmad, resigning.
5. To renew the terms of the office of the Directors to serve until the next Annual General Meeting of shareholders.
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6. To renew the appointment of the Auditors to serve until the next Annual General Meeting of shareholders.
7. Any other business.

The shareholders are advised that no quorum is required for the items on the agenda of the Annual General Meeting
and that decisions will be taken on a simple majority of the shares present or represented at the Meeting.

For organizational reasons, those shareholders who hold bearer shares and who wish to attend the Annual General
Meeting in person are requested to block their shares at the depositary 5 clear days prior to the Meeting and to provide
the registered office of the company with the related certificate, stating that these shares remain blocked until the end
of the Annual General Meeting.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2009040319/584/27.

Vinia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 120.869.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 21 avril 2009 à 16:00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2008
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040359/795/15.

Synerfin, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 41.574.

Messrs Shareholders are hereby convened to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

which will be held on April 22, 2009 at 4:00 p.m. at the registered office, with the following agenda:

Agenda:

1. Submission of the management report of the Board of Directors and the report of the Statutory Auditor
2. Approval of the annual accounts and allocation of the results at December 31, 2008
3. Discharge of the Directors and Statutory Auditor
4. Action on a motion relating to the possible winding-up of the company as provided by Article 100 of the Luxembourg

law on commercial companies of August 10, 1915
5. Miscellaneous.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2009040357/795/17.

Pioneer Investments Global Portfolio, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 30.176.

Gemäß Artikel 22 und 23 der Statuten ergeht hiermit die Einladung zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre auf den 24. April 2009 um 11.00 Uhr an den Gesellschaftssitz.

Tagesordnung:

1. Geschäftsbericht des Verwaltungsrates und Bericht des Wirtschaftsprüfers
2. Billigung des Jahresabschlusses sowie der Ergebniszuweisung per 31. Dezember 2008
3. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder
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4. Festsetzung der Vergütung von Verwaltungsratsmitgliedern
5. Neuwahl der Verwaltungsratsmitglieder
6. Wahl des Wirtschaftsprüfers als Prüfer für das Geschäftsjahr 2009
7. Verschiedenes

Die Entscheidungen der ordentlichen Generalversammlung werden durch einfache Mehrheit der anwesenden oder
vertretenen und mitstimmenden Aktionäre getroffen. Aktionäre, die an dieser Generalversammlung teilnehmen wollen,
müssen wenigstens 5 Tage vor der Versammlung ihre Aktienzertifikate bei der folgenden Stelle hinterlegen:

- Pioneer Asset Management S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

Auf Vorlage einer Bestätigung der Hinterlegung werden die Aktionäre dann ohne weitere Formalitäten zur General-
versammlung zugelassen. Aktionäre, die an dieser Generalversammlung persönlich nicht teilnehmen können, können sich
durch einen Bevollmächtigten vertreten lassen, wenn sie neben der Hinterlegungsbestätigung eine schriftliche Vollmacht
erteilen und beides wenigstens 5 Tage vor der Versammlung bei der Gesellschaft am Gesellschaftssitz eingeht.

Luxemburg, im April 2009.
Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2009040312/755/27.

Partnair Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 85.314.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 21 avril 2009 à 13:45 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2008
3. Ratification de la cooptation d'un Administrateur
4. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
5. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
6. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040353/795/18.

Selected Absolute Strategies, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 52, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 63.046.

Par le présent avis, les actionnaires sont conviés à assister à:

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

de Selected Absolute Strategies, qui se tiendra aux 46-48, route d'Esch, L-2965 Luxembourg, le 22 avril 2009 à 11.00
heures, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'administration et du Réviseur d'Entreprises.
2. Approbation des comptes au 31 décembre 2008.
3. Affectation des résultats.
4. Décharge des administrateurs.
5. Nominations statutaires.
6. Divers.

Pour être admis à l'Assemblée Générale, tout propriétaire d'actions au porteur doit déposer ses titres aux siège et
agences de ING Luxembourg, et faire part de son désir d'assister à l'Assemblée, le tout cinq jours francs au moins avant
l'Assemblée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009040333/584/21.
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Acelum Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 115.480.

As per Article 23 of the Articles of Association, all shareholders are hereby invited to the

ORDINARY ANNUAL GENERAL MEETING

on 24 April 2009 at 11.30 a.m. at the registered office of the company.

Agenda:

1. Submission and approval of Board of Directors' report and auditor's report
2. Approval of the annual accounts and the appropriation of profits as at 31 December 2008
3. Discharge of Board of Directors and the Auditor
4. Establishing the remuneration of Board of Directors
5. Election of Board of Directors for the period until the next Annual General Meeting in 2010
6. Election of the auditor for the 2009 financial year
7. Miscellaneous

The decisions of the Ordinary General Meeting will be made by a simple majority of present, represented and voting
shareholders. Shareholders who wish to participate in this General Meeting must deposit their share certificates at least
5 days before the meeting with the following office:

- Pioneer Asset Management S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

On presentation of a confirmation of deposit the shareholders will then be admitted without further formalities to
the General Meeting. Shareholders who cannot personally participate in the General Meeting can be represented by a
proxy, if, in addition to the confirmation of deposit, they grant a written authorisation and both are received by the
company at the registered office at least 5 days before the meeting.

Luxembourg, April 2009.
Board of Directors.

Référence de publication: 2009040306/755/27.

Grosvenor International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 88.464.

The shareholders are hereby convened to the

I - EXTRARODINARY GENERAL MEETING

of shareholders of the Company which will take place on Wednesday, 22 April, 2009 at 11.00 a.m. at the registered
office of the Company located at 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

The agenda of the extraordinary general meeting is as follows:

Agenda:

1. Reduction of the number of issued shares representing the share capital of the Company by cancellation of the
sixteen thousand (16,000) Class A Voting Preference Shares currently held in treasury with reduction of share
capital;

2. Amendment of Article 5 of the articles of association of the Company in order to reflect the foregoing resolution.

The extraordinary general meeting of shareholders of the Company will be followed by the

II - ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders of the Company which, in accordance with the articles of incorporation of the Company, will take
place on Wednesday, 22 April, 2009 at 11.30 a.m. immediately after the extraordinary general meeting referred to in I
above at the registered office of the Company located at 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

The agenda of the annual general meeting is as follows:

Agenda:

1. to hear the management report by the board of directors of the Company for the year ended 31 December 2008;
2. to hear the reports by the independent auditors of the Company in respect of the consolidated and non-consoli-

dated financial statements of the Company for the year ended 31 December 2008;
3. to consider and approve the financial statements (annual accounts, balance sheet, statement of profit and loss and

annexes) of the Company for the year ended 31 December 2008 in their consolidated form;
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4. to consider and approve the financial statements (annual accounts, balance sheet, statement of profit and loss and
annexes) of the Company for the year ended 31 December 2008 in their unconsolidated form;

5. to resolve to carry forward to the next financial year the loss for the year ended 31st December 2008 amounting
to EUR 5,035,476;

6. to approve the distribution of dividends in an aggregate amount of EUR 1,862,328.58 out of distributable reserves
on Non-Voting Preference Shares and Class B Preference Shares for the year ended 31 December 2008, which
includes (i) the amount of EUR 1,159,684.45 or EUR 0.0403 per Class B Preference Share which was distributed
as interim dividend on 31 December 2008 and the amount of EUR 701,364.71 or EUR 0.0243 per Class B Preference
Share as dividend payable on 30 June 2009 in accordance with article 8 of the articles of incorporation of the
Company and (ii) the amount of EUR 639.71 or EUR 0.0147 per Non-Voting Preference Share which was distributed
as interim dividend on 31 December 2008 and the amount of EUR 639.71 or EUR 0.0147 per Non-Voting Preference
Share as dividend payable on 30 June 2009;

7. to grant discharge to all directors of the Company who have been in office during the year ended 31 December
2008 in respect of the proper performance of their duties for the year ended 31 December 2008;

8. to approve the principles of the compensation of board members;
9. to approve the appointment of William Lo as a member of the board of directors of the Company, previously co-

opted by the Board, and renew the duration of his mandate to end at the annual general meeting of the Company
in 2015 approving the accounts for the year ending 31 December 2014;

10. to reappoint the independent auditor Deloitte S.A. and to authorise the board of directors to determine its re-
muneration;

11. to consider such other business as may properly come before the meeting.

The annual general meeting can be validly held whatever the number of shares represented at such meeting and
resolutions are approved by a simple majority of the votes cast.

The extraordinary general meeting can be validly held if a quorum of at least 50 % of the shares issued and outstanding
are present or represented. If the quorum is not reached, the meeting will be reconvened in the manner prescribed by
Luxembourg law. The reconvened meeting may validly deliberate without any quorum. The passing of the resolutions for
the extraordinary general meeting requires the consent of 2/3 of the votes cast by the shareholders present or repre-
sented at the meeting.

Votes cast do not include votes attaching to shares in respect of which the shareholder has not taken part in the vote
or has abstained or has returned a blank or invalid vote.

Shareholders may vote in person or by proxy.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2009039778/260/60.

AMM Finance Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-8023 Strassen, 14B, rue des Violettes.

R.C.S. Luxembourg B 99.080.

Les Actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

d'AMM FINANCE SICAV qui se tiendra le 21 avril 2009 à 11.00 heures, au 14B, rue des Violettes, L-8023 Strassen.

Ordre du jour:

1. Approbation du rapport du Conseil d'Administration et du rapport du réviseur d'entreprises pour l'exercice clôturé
au 31 décembre 2008;

2. Approbation des états financiers et du compte de résultats pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2008;
3. Affectation des résultats au 31 décembre 2008;
4. Décharge aux Administrateurs et au Réviseur d'Entreprises;
5. Nominations Statutaires;
6. Divers

Le rapport annuel est disponible au siège social de la Société.

Conformément aux dispositions des Statuts et aux prescriptions de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
les décisions de l'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires dûment convoquée ne requièrent aucun quorum et
sont prises à la majorité simple des voix des actionnaires présents ou représentés et votant.

Les propriétaires d'actions au porteur désirant assister ou être représentés à l'Assemblée sont priés de déposer leurs
actions, cinq jours francs au moins avant l'Assemblée, auprès du siège ou d'une agence de BANQUE DE LUXEMBOURG,
société à Luxembourg.

34184



Les propriétaires d'actions nominatives désirant assister ou être représentés à l'Assemblée sont admis sur justification
de leur identité, à condition d'avoir trois jours francs au moins avant la réunion, fait connaître leur intention de prendre
part à l'Assemblée.

Les procurations pour être représentées à cette assemblée peuvent être obtenues au siège social de la Société.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2009040309/755/29.

Unicredit (Suisse) Axion Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 133.350.

As per Article 23 of the Articles of Association, all shareholders are hereby invited to the first

ORDINARY ANNUAL GENERAL MEETING
on 24 April 2009 at 11.30 a.m. at the registered office of the company.

Agenda:

1. Submission and approval of Board of Directors' report and auditor's report
2. Approval of the annual accounts and the appropriation of profits as at 31 December 2008
3. Discharge of Board of Directors and the Auditor
4. Establishing the remuneration of Board of Directors
5. Election of Board of Directors for the period until the next Annual General Meeting in 2010
6. Election of the auditor for the 2009 financial year
7. Miscellaneous

The decisions of the Ordinary General Meeting will be made by a simple majority of present, represented and voting
shareholders. Shareholders who wish to participate in this General Meeting must deposit their share certificates at least
5 days before the meeting with the following office:

- Pioneer Asset Management S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
On presentation of a confirmation of deposit the shareholders will then be admitted without further formalities to

the General Meeting. Shareholders who cannot personally participate in the General Meeting can be represented by a
proxy, if, in addition to the confirmation of deposit, they grant a written authorisation and both are received by the
company at the registered office at least 5 days before the meeting.

Luxembourg, April 2009.
Board of Directors.

Référence de publication: 2009040315/755/27.

Espirito Santo Financial Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 22.232.

By this notice, the shareholders are convened to attend the

ANNUAL GENERAL SHAREHOLDERS' MEETING
which will be held on 24th April 2009 at 12 o'clock (local time) at the Company's registered Office, 231, Val des Bons

Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg

Agenda:

1. Management Report by the Board of Directors and Auditors' Report on Statutory and Consolidated Accounts for
the year to 31st December 2008.

2. Approval of the audited Statutory and Consolidated Financial Statements and of the distribution of earnings for the
period ended on 31st December 2008.

3. Discharge of the Board of Directors and Statutory Auditors in respect of the year ended on 31st December 2008.
4. Determination of Directors' remuneration.

In accordance with the Luxembourg law dated 11 January 2008 relative to the transparency obligations of share issuers,
any shareholder is obliged to notify the Company of the percentage of voting rights of the Company held by such sha-
reholder where that percentage reaches, exceeds or falls below the thresholds of 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 33 1/3%, 50%
or 66 2/3%, unless a notification for the same purpose has already been made. The aggregation of the aforementioned
thresholds is to be made in accordance with the provisions of Article 9 of such law.

Requirements to participate in the Annual General Meeting
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The number of ESPIRITO SANTO FINANCIAL GROUP S.A.'s shares in issue is 77,854,916 and each share is entitled
to one vote.

In order to participate in the meeting, the holders of bearer shares must deposit their bearer shares with a bank or
brokerage institution acceptable to the Company's Board of Directors, and send the respective blocking certificate to
the Company. Holders of registered shares are not required to make such deposit.

In addition, the holders of bearer or registered shares who intend to participate in the meeting in person or by proxy
are required to advise the Company of their intention. Proxy forms are available at the registered office of the Company
and on the company's website - www.esfg.com.

The blocking certificates as well as the information of attendance mentioned above and any proxy forms, should reach
the Company at its registered office at 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg, T:00352 4389891, F:
00352 435410, no later than the close of business (5 p.m., Luxembourg time) on Tuesday, 21st April 2009.

Référence de publication: 2009039774/521/34.

Central Commercial S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 98.602.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 14 avril 2009 à 10.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 décembre 2008;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2008;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2008;
4. vote spécial conformément à l'article 100, de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. nomination des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes;
7. divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2009033358/10/19.

RTL Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1543 Luxembourg, 45, boulevard Pierre Frieden.

R.C.S. Luxembourg B 10.807.

Les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le mercredi 15 avril 2009 , à 15.00 heures, au siège social (45, bld Pierre Frieden, L-1543 Luxembourg-

Kirchberg), pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'administration et des réviseurs d'entreprises (sur les comptes sociaux et consolidés de
l'exercice 2008)

2. Approbation des comptes annuels sociaux et consolidés au 31 décembre 2008
3. Affectation du résultat
4. Décharge à donner aux administrateurs et au réviseur d'entreprises
5. Nominations statutaires
6. Divers.

Conformément à l'article 24 des statuts, pour le 9 avril 2009 au plus tard:
a) les propriétaires de titres nominatifs, qui désirent participer à l'assemblée générale aviseront la société de leur

intention de se prévaloir de leurs titres à l'assemblée générale;
b) les propriétaires de titres au porteur qui désirent participer à l'assemblée générale auront à effectuer le dépôt de

leurs titres soit au siège social de la société, soit dans l'un des établissements bancaires suivants:
- au Grand-Duché de Luxembourg: Dexia-B.I.L.
- en Belgique: ING;
c) Les procurations éventuelles devront parvenir au siège de la société (à l'attention de M. Edouard de Fierlant).
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Les documents dont les actionnaires peuvent prendre connaissance avant l'assemblée sont consultables au siège social
ou directement sur le site Internet de la société www.rtlgroup.com.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009033848/1433/29.

Joint Investment Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 63.562.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 17 avril 2009 à 11.30 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août
1915

2. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009033972/788/15.

Cocteau S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 50.275.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 14 avril 2009 à 11.00 heures, au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du commissaire.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2008
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire.
4. Divers.

Pour le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009035987/755/15.

CLT-UFA, Société Anonyme.
Siège social: L-1543 Luxembourg, 45, boulevard Pierre Frieden.

R.C.S. Luxembourg B 6.139.

Les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mercredi 15 avril 2009 , à 10.30 heures, au siège social (45, bld Pierre Frieden, L-1543 Luxembourg-
Kirchberg), pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du réviseur d'entreprises sur l'exercice 2008
2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2008
3. Affectation du résultat
4. Décharge à donner aux administrateurs et au réviseur d'entreprises
5. Nominations légales et statutaires
6. Divers.

Conformément à l'article 21 des statuts, les propriétaires de titres au porteur auront à effectuer le dépôt de leurs
titres au moins cinq jours avant la réunion, soit au siège social de la société, soit dans l'un des établissements bancaires
suivants:

- Dexia-B.I.L.
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- Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat

- BGL

- BNP Paribas

De même, conformément à l'article 22 des statuts, les propriétaires de titres qui souhaiteront se faire représenter à
ladite Assemblée devront faire parvenir leur procuration au siège de la société (à l'attention de M. Edouard de Fierlant)
cinq jours avant la réunion.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009033847/1433/28.

Valauchanrus Sopaneer S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 140.847.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social le vendredi 10 avril 2009 à 14 heures avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion de la Gérance;
2. Rapport du Conseil de Surveillance et du réviseur externe;
3. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2008;
4. Affectation du résultat;
5. Décharge à la Gérance quant à l'exercice sous revue;
6. Décharge au Conseil de Surveillance quant à l'exercice sous revue;
7. Nominations statutaires;
8. Divers.

La Gérance.

Référence de publication: 2009035994/321/19.

Allianz ROSNO Investment Strategies, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 114.617.

The ANNUAL GENERAL MEETING

of Shareholders of Allianz ROSNO Investment Strategies ("the Company") will be held at its registered office at 6A,
route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg, at 10.30 a.m. on 14 April 2009 for the purpose of considering and
voting upon the following matters:

Agenda:

1. To accept the Directors' and Auditor's reports and to adopt the financial statements including the use of income
for the year ended 31 December 2008.

2. To exonerate the Directors from their responsibilities for all actions taken within their mandate during the year
ended 31 December 2008.

3. To re-elect Hannes Chopra, Dr. Klaus Junker and Arnd Thorn as Directors.
4. To re-elect KPMG Audit, Luxembourg, as Auditor.
5. To decide on any other business which may properly come before the Meeting.

Voting:

Resolutions on the Agenda may be passed without a quorum, by simple majority of the votes cast thereon at the
Meeting.

Voting Arrangements:

Shareholders who cannot attend the Meeting in person are invited to send a duly completed and signed proxy form
to the registered office of the Company to arrive not later than 48 hours before the time fixed for holding the Meeting
or adjourned Meeting. Proxy forms for use by registered shareholders are included with the annual report and can also
be obtained from the registered office. A person appointed a proxy need not be a holder of shares in the Company;
lodging of a proxy form will not prevent a shareholder from attending the Meeting if he decides to do so.

Senningerberg, March 2009. The Board of Directors.

Référence de publication: 2009035985/755/28.
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Valauchan Caisse Auchan Italie S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 115.266.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social le vendredi 10 avril 2009 à 14 heures 30 avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion de la Gérance;
2. Rapport du Conseil de Surveillance et du réviseur externe;
3. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2008;
4. Affectation du résultat;
5. Décharge à la Gérance quant à l'exercice sous revue;
6. Décharge au Conseil de Surveillance quant à l'exercice sous revue;
7. Nominations statutaires;
8. Confirmation du mandat du réviseur externe;
9. Divers.

La Gérance.

Référence de publication: 2009035992/321/20.

Valauchan Sopaneer International S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 52.454.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social le vendredi 10 avril 2009 à 14 heures 45 avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion de la Gérance;
2. Rapport du Conseil de Surveillance et du réviseur externe;
3. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2008;
4. Affectation du résultat;
5. Décharge à la Gérance quant à l'exercice sous revue;
6. Décharge au Conseil de Surveillance quant à l'exercice sous revue;
7. Nominations statutaires;
8. Confirmation du mandat du réviseur externe;
9. Divers.

La Gérance.

Référence de publication: 2009035993/321/20.

GIP Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 71.808.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme GIP LUXEMBOURG S.A. sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le vendredi, 10 avril 2009 à 14.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, bd Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2008.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009037127/750/15.
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Internationale de Gestion S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 47.438.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme INTERNATIONALE DE GESTION S.A. sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le vendredi, 10 avril 2009 à 11.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, bd Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2008.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009037129/750/15.

Valsuper Unigret International S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 63.940.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social le vendredi 10 avril 2009 à 14 heures 15 avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion de la Gérance;
2. Rapport du Conseil de Surveillance et du réviseur externe;
3. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2008;
4. Affectation du résultat;
5. Décharge à la Gérance quant à l'exercice sous revue;
6. Décharge au Conseil de Surveillance quant à l'exercice sous revue;
7. Nominations statutaires;
8. Confirmation du mandat du réviseur externe;
9. Divers.

La Gérance.

Référence de publication: 2009035995/321/20.

Esope, Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 97.717.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra à l'adresse du siège social, le 10 avril 2009 à 10.00 heures, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2008.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009036625/534/16.
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Yakari, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 97.765.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra à l'adresse du siège social, le 10 avril 2009 à 11.00 heures, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2008.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009036626/534/16.

Pharmaceutical Enterprises, Société Anonyme.
Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 48.294.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu vendredi 10 avril 2009 à 11:00 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31/12/2008.
2. Approbation du rapport de gestion et du rapport du commissaire aux comptes.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Renouvellement et/ou nomination des administrateurs et du commissaire aux comptes.
5. Décision à prendre conformément à l´article 100 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009036618/1267/17.

EURO Peinture S.à.r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).
Siège social: L-1513 Luxembourg, 63, boulevard Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 63.932.

Liquidation judiciaire

Par un jugement rendu en date du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société suivante:

EURO Peinture SARL, avec le siège social à L-1513 LUXEMBOURG, 63, Boulevard Prince Felix.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Cédric LORRAIN, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 10 avril 2009 au Greffe de la sixième chambre
du Tribunal de Commerce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Maître Cédric LORRAIN
Le liquidateur judiciaire

Référence de publication: 2009039246/10068/21.

Enregistré à Luxembourg, le 24 mars 2009, réf. LSO-DC06706. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090047701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2009.
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Global Omega Systems Sàrl, Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 54.640.

Liquidation judiciaire

Par jugement du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, VIe chambre siégeant en matière
commerciale, a ordonné la liquidation de la société GLOBAL OMEGA SYSTEMS Sàrl, ayant eu son siège social à L-1635
LUXEMBOURG, 4 Allée Léopold Goebel.

Le même jugement a nommé Juge-Commissaire Madame Carole KUGENER, Juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg et liquidateur Maître Pierre FELTGEN, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Les déclarations de créances sont à déposer au greffe du Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg avant le 10
avril 2009.

Pour extrait conforme
Maître Pierre FELTGEN
Liquidateur

Référence de publication: 2009039235/1421/19.
Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2009, réf. LSO-DC06533. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090047094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2009.

alpha3, Fonds Commun de Placement.

Das Sondervermögen alpha3 wurde von der Hauck & Aufhäuser Investment Gesellschaft S.A. nach Teil II des Luxem-
burger Gesetzes vom 20. Dezember 2002 über Organismen für gemeinsame Anlagen gegründet (,,Gesetz von 2002'').

Für den Fonds gilt das Verwaltungsreglement, welches am 2. März 2009 in Kraft trat und zwecks Veröffentlichung am
2. April 2009 im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, beim Handels- und Gesellschaftsregister hinterlegt
wurde.

Luxemburg, den 2. März 2009.
Hauck & Aufhäuser Investment Gesellschaft S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2009030052/1346/15.
Enregistré à Luxembourg, le 5 mars 2009, réf. LSO-DC01573. - Reçu 40,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090036403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2009.

Schlammeste S.àr.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).
Siège social: L-5771 Weiler-la-Tour, 1, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 34.021.

Liquidation judiciaire

Par un jugement rendu en date du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société suivante:

SCHLAMMESTE SARL, avec le siège social à L-5771 WEILER-LA-TOUR, 1, route de Thionville.
Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'Arrondissement de et

à Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Cédric LORRAIN, avocat, demeurant à Luxembourg.
Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 10 avril 2009 au Greffe de la sixième chambre

du Tribunal de Commerce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Maître Cédric LORRAIN
Le liquidateur judiciaire

Référence de publication: 2009039256/10068/21.
Enregistré à Luxembourg, le 24 mars 2009, réf. LSO-DC06721. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090047718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2009.
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ARKAS Selection, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 87.543.

NOTICE TO THE SHAREHOLDERS of Arkas Selection - Low Volatility Euro

In accordance with Article 24 of the Articles of Assocation of the ''Company'' and due to massive redemption requests
as well as economic environment changes, the Board of Directors of the company has decided as per the verbal approval
obtained from the Luxembourg Commission de Surveillance du Secteur Financier on 11 March 2009, to liquidate the Sub-
Fund ''Arkas Selection - Low Volatility Euro'' with effect starting as from the 2nd of April 2008.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2009039973/1360/12.

Groupe Delta Holdings S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 50.840.

Liquidation judiciaire

Par jugement du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, VIe chambre siégeant en matière
commerciale, a ordonné la liquidation de la société GROUPE DELTA HOLDING Sàrl, ayant eu son siège social à L-1635
LUXEMBOURG, 4 Allée Léopold Goebel.

Le même jugement a nommé Juge-Commissaire Madame Carole KUGENER, Juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg et liquidateur Maître Pierre FELTGEN, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Les déclarations de créances sont à déposer au greffe du Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg avant le 10
avril 2009.

Pour extrait conforme
Maître Pierre FELTGEN
Liquidateur

Référence de publication: 2009039202/1421/19.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2009, réf. LSO-DC06527. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090047082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2009.

I.T.A.S. Internet-Technology and Software-Development G.m.b.H., Société à responsabilité limitée (en
liquidation).

Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 58.374.

Liquidation judiciaire

Par un jugement rendu en date du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société suivante:

I.T.A.S. Internet Technology and Software Development GmbH, avec le siège social à L-1466 LUXEMBOURG, 12, rue
Jean Engling.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Cédric LORRAIN, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 10 avril 2009 au Greffe de la sixième chambre
du Tribunal de Commerce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Maître Cédric LORRAIN
Le liquidateur judiciaire

Référence de publication: 2009039254/10068/23.

Enregistré à Luxembourg, le 24 mars 2009, réf. LSO-DC06715. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090047715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2009.
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Alpha-Invest, Fonds Commun de Placement.

Der Fonds Alpha-Invest mit seinem einzigem Teilfonds Alpha-Invest 1 und den beiden Anteilklassen Alpha-Invest 1
(WKN 801588 / ISIN LU0158221555) und UniAlpha HedgeInvest (WKN 260652 / ISIN LU0166021245) wurde gemäß
Artikel 16 des Verwaltungsreglements zum 6. Januar 2009 liquidiert.

Die am Liquidationsstichtag verbliebenen Vermögenswerte des Fonds Alpha-Invest wurden restlos an die Anleger
ausgezahlt, so dass eine Hinterlegung von Geldern bei der Caisse de Consignation nicht erforderlich war.

Die Verwaltungsgesellschaft erklärt das Liquidationsverfahren somit für abgeschlossen.

Der Liquidationsbericht kann bei der Verwaltungsgesellschaft, Union Investment Luxembourg S.A., 308, route d´Esch,
L-1471 Luxembourg, angefordert werden.

Luxemburg, im März 2009. Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2009040307/755/13.

Interpress s. à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 16.436.

Liquidation judiciaire

Par jugement du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, VIe chambre siégeant en matière
commerciale, a ordonné la liquidation de la société INTERPRESS Sàrl, ayant eu son siège social à L-1635 LUXEMBOURG,
2 Allée Léopold Goebel.

Le même jugement a nommé Juge-Commissaire Madame Carole KUGENER, Juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg et liquidateur Maître Pierre FELTGEN, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Les déclarations de créances sont à déposer au greffe du Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg avant le 10
avril 2009.

Pour extrait conforme
Maître Pierre FELTGEN
Liquidateur

Référence de publication: 2009039208/1421/19.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2009, réf. LSO-DC06530. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090047084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2009.

Interfishing S.à r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).

Siège social: L-1940 Luxembourg, 180, route de Longyw.

R.C.S. Luxembourg B 22.565.

Liquidation judiciaire

Par un jugement rendu en date du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société suivante:

INTERFISHING SARL, avec le siège social à L-1940 LUXEMBOURG, 180, route de Longwy.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Cédric LORRAIN, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 10 avril 2009 au Greffe de la sixième chambre
du Tribunal de Commerce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Maître Cédric LORRAIN
Le liquidateur judiciaire

Référence de publication: 2009039250/10068/21.

Enregistré à Luxembourg, le 24 mars 2009, réf. LSO-DC06710. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090047705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2009.
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Maskort Int'l, Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 16.725.

Liquidation judiciaire

Par jugement du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, VIe chambre siégeant en matière
commerciale, a ordonné la liquidation de la société MASKORT INT'L Sàrl, ayant eu son siège social à LUXEMBOURG,
45 rue J.-B. Esch.

Le même jugement a nommé Juge-Commissaire Madame Carole KUGENER, Juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg et liquidateur Maître Pierre FELTGEN, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Les déclarations de créances sont à déposer au greffe du Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg avant le 10
avril 2009.

Pour extrait conforme
Maître Pierre FELTGEN
Liquidateur

Référence de publication: 2009039223/1421/19.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2009, réf. LSO-DC06531. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090047086) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2009.

B W und Partner G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 56.933.

Liquidation judiciaire

Par jugement du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, VIe chambre siégeant en matière
commerciale, a ordonné la liquidation de la société B W UND PARTNER GmbH, ayant eu son siège social à L-6725
GREVENMACHER, 3 rue du Stade.

Le même jugement a nommé Juge-Commissaire Madame Carole KUGENER, Juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg et liquidateur Maître Pierre FELTGEN, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Les déclarations de créances sont à déposer au greffe du Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg avant le 10
avril 2009.

Pour extrait conforme
Maître Pierre FELTGEN
Liquidateur

Référence de publication: 2009039231/1421/19.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mars 2009, réf. LSO-DC06532. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090047088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2009.

Telectra S.à r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).

Siège social: L-8229 Mamer, 6, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 86.704.

Liquidation judiciaire

Par un jugement rendu en date du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société suivante:

TELECTRA SARL, avec le siège social à L-8229 MAMER, 6, rue de la Gare.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Cédric LORRAIN, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 10 avril 2009 au Greffe de la sixième chambre
du Tribunal de Commerce de et à Luxembourg.

34195



Pour extrait conforme
Maître Cédric LORRAIN
Le liquidateur judiciaire

Référence de publication: 2009039257/10068/21.

Enregistré à Luxembourg, le 24 mars 2009, réf. LSO-DC06725. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090047722) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2009.

VERNEA S. à r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).

Siège social: L-1128 Luxembourg, 37, Val St André.

R.C.S. Luxembourg B 51.838.

Liquidation judiciaire

Par un jugement rendu en date du 19 mars 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société suivante:

VERNEA SARL, avec le siège social à L-1128 LUXEMBOURG, 37, Val St. André.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Cédric LORRAIN, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 10 avril 2009 au Greffe de la sixième chambre
du Tribunal de Commerce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Maître Cédric LORRAIN
Le liquidateur judiciaire

Référence de publication: 2009039258/10068/21.

Enregistré à Luxembourg, le 24 mars 2009, réf. LSO-DC06728. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090047725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2009.

Cidron Healthcare A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 32.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 139.930.

In the year two thousand and nine, on the eighteenth day of February,

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of Cidron Healthcare A S.à r.l. (the "Company"), a
société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies'
Register under number B 139.930, incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Lu-
xembourg, on 2 July 2008, published in the Mémorial C, Recueil de Sociétés et Associations, number 1842, dated 25 July
2008. The articles of incorporation of the Company have not been amended since.

The meeting opened at 6.00 p.m. with Ms Lauren Harris, residing in Luxembourg, in the chair who appointed as
secretary Ms Ingrid Motch, residing in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Ms Ingrid Moinet, residing in Luxembourg.

The board meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I. That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Reduction of the par value of all of the shares of the Company from an amount of fifty euros (EUR 50) each down
to an amount of one euro (EUR 1) each;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of one hundred twelve million one hundred forty-five
thousand three hundred eighty-three euros (EUR 112,145,383) in order to bring it from its present amount of thirty-two
thousand five hundred euros (EUR 32,500) up to an amount of one hundred twelve million one hundred seventy-seven
thousand eight hundred eighty-three euros (EUR 112,177,883) by the issuance of one hundred twelve million one hundred
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forty-five thousand three hundred eighty-three (112,145,383) new Ordinary Shares with a par value of one euro (EUR
1) each;

3. Full restatement of the articles of incorporation of the Company without changing its corporate purpose;
4. Reclassification of Ingrid Moinet as a Class A manager of the Company and reclassification of David Burgstahler,

Thompson Dean, David I. Johnson, Kristoffer Melinder and Toni Weitzberg as Class B managers of the Company; and
5. Miscellaneous.
II. That the shareholder present or represented by proxy, the proxyholders of the represented shareholders and the

number of their shares are shown on an attendance list, this attendance list, signed by the shareholders, the proxyholders
of the represented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at
the same time with the registration authorities.

The proxies of the represented shareholders, initialled ne varietur by the appearing parties, will also remain annexed
to the present deed.

III. That the whole of the share capital being present or represented at the present meeting and, with all the share-
holders present or represented declaring that they have had due notice and were fully aware of the agenda prior to this
meeting, no convening notices were necessary.

IV. That the present meeting, representing the whole of the share capital, is regularly constituted and may validly
deliberate on all of the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, unanimously passed the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolves to reduce the par value of all of the shares of the Company, which are divided into two
hundred fifty (250) Ordinary Shares, one hundred (100) Class A Preferred Shares, one hundred (100) Class B Preferred
Shares, one hundred (100) Class C Preferred Shares and one hundred (100) Class D Preferred Shares, from an amount
of fifty euros (EUR 50) each down to an amount of one euro (EUR 1) each such that there are now twelve thousand five
hundred (12,500) Ordinary Shares, five thousand (5,000) Class A Preferred Shares, five thousand (5,000) Class B Preferred
Shares, five thousand (5,000) Class C Preferred Shares and five thousand (5,000) Class D Preferred Shares for a total of
thirty-two thousand five hundred (32,500) shares.

Second resolution

The general meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred twelve million
one hundred forty-five thousand three hundred eighty-three euros (EUR 112,145,383) in order to bring it from its present
amount of thirty-two thousand five hundred euros (EUR 32,500) up to an amount of one hundred twelve million one
hundred seventy-seven thousand eight hundred eighty-three euros (EUR 112,177,883) by the issuance of one hundred
twelve million one hundred forty-five thousand three hundred eighty-three (112,145,383) new Ordinary Shares with a
par value of one euro (EUR 1) each.

The one hundred twelve million one hundred forty-five thousand three hundred eighty-three (112,145,383) newly
issued Ordinary Shares of the Company have been subscribed and paid for in the following manner:

(1) one hundred million five hundred fifty thousand one hundred eighty-two (100,550,182) new Ordinary Shares have
been subscribed for by Cidron Healthcare Limited, a private limited company incorporated and existing under the Com-
panies (Jersey) Law, having its registered office at 26, Esplanade, St. Helier JE2 3QA Jersey Channel Islands, England
("CHL"), here represented by

by virtue of the aforesaid proxy for a total subscription price of one hundred million five hundred fifty thousand one
hundred eighty-two euros and ninety cents (EUR 100,550,182.90) which shall be (i) paid through the transfer to the
Company of a ninety-eight million six hundred seven thousand one hundred seventy-eight euros and forty cents (EUR
98,607,178.40) commitment under an interest-free loan and of an aggregate nominal value of one hundred nine million
nine hundred seventy-eight thousand three hundred ninety-one euros and eighteen cents (EUR 109,978,391.18) ("IFL 1")
and a one million nine hundred forty-three thousand and four euros and fifty cents (EUR 1,943,004.50) commitment
under an interest-free loan, and of an aggregate nominal value of two million one hundred sixty-six thousand nine hundred
ninety-four euros and sixty-six cents (EUR 2,166,994.66) (IFL 2") and (ii) allocated as follows: (a) one hundred million five
hundred fifty thousand one hundred eighty-two euros (EUR 100,550,182) shall be allocated to the Company's share capital
and (b) ninety cents (EUR 0.90) shall be allocated to the Company's share premium account;

(2) three hundred seventy-seven thousand four hundred fourteen (377,414) new Ordinary Shares shall be subscribed
for by Cidron Healthcare MIV 1, LP, a limited partnership formed and existing under the laws of the State of Delaware,
having its registered office at c/o Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, U.S.A.
("MIV 1"), here represented by

by virtue of a proxy given, for a total subscription price of three hundred seventy-seven thousand four hundred fourteen
euros and thirty-seven cents (EUR 377,414.37) which shall be (i) paid through the transfer to the Company of a three
hundred seventy thousand one hundred twenty-three euros and sixty-seven cents (EUR 370,123.67) commitment under
IFL 1 and a seven thousand two hundred ninety euros and seventy cents (EUR 7,290.70) commitment under IFL 2 and
(ii) allocated as follows: (a) three hundred seventy-seven thousand four hundred fourteen euros (EUR 377,414) shall be
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allocated to the Company's share capital and (b) thirty-seven cents (EUR 0.37) shall be allocated to the Company's share
premium account;

(3) eight million nine hundred seventy-four thousand two hundred thirty (8,974,230) new Ordinary Shares shall be
subscribed for by Cidron Healthcare MTV 2, LP, a limited partnership formed and existing under the laws of the State of
Delaware, having its registered office at c/o Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801,
U.S.A. ("MIV 2"), here represented by

by virtue of a proxy given, for a total subscription price of eight million nine hundred seventy-four thousand two
hundred thirty euros and eighty-six cents (EUR 8,974,230.86) which shall be (i) paid through the transfer to the Company
of a eight million eight hundred thousand eight hundred seventy-one euros and twenty-nine cents (EUR 8,800,871.29)
commitment under IFL 1 and a one hundred seventy-three thousand three hundred fifty-nine euros and fifty-seven cents
(EUR 173,359.57) commitment under IFL 2 and (ii) allocated as follows: (a) eight million nine hundred seventy-four
thousand two hundred thirty euros (EUR 8,974,230) shall be allocated to the Company's share capital and (b) eighty-six
cents (EUR 0.86) shall be allocated to the Company's share premium account; and

(4) two million two hundred forty-three thousand five hundred fifty-seven (2,243,557) new Ordinary Shares shall be
subscribed for by Cidron Healthcare MIV 3, LP, a limited partnership formed and existing under the laws of the State of
Delaware, having its registered office at c/o Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801,
U.S.A. ("MIV 3"), here represented by

by virtue of a proxy given, for a total subscription price of two million two hundred forty-three thousand five hundred
fifty-seven euros and seventy-one cents (EUR 2,243,557.71) which shall be (i) paid through the transfer to the Company
of a two million two hundred thousand two hundred seventeen euros and eighty-two cents (EUR 2,200,217.82) com-
mitment under IFL 1 and a forty-three thousand three hundred thirty-nine euros and eighty-nine cents (EUR 43,339.89)
commitment under IFL 2 and (ii) allocated as follows: (a) two million two hundred forty-three thousand five hundred fifty-
seven euros (EUR 2,243,557) shall be allocated to the Company's share capital and (b) seventy-one cents (EUR 0.71) shall
be allocated to the Company's share premium account.

The proof of the existence and of the value of the above contributions has been produced to the undersigned notary.

The said proxies after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
attached to this deed to be filed with it with the registration authorities.

As a consequence of the issuance and subscription of the new shares, from this point forward MIV 1, MIV 2 and MIV
3 shall, along with CHL, participate in this extraordinary general meeting of the shareholders of the Company and vote
on the following resolutions:

Third resolution

The general meeting resolves to amend in full and restate the Company's articles of incorporation (without, however,
changing the Company's corporate purpose) such that they shall now read as follows:

"Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. There is hereby formed a société à responsabilité limitée (the "Company") governed by the law of August 10
th , 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), and the present articles of incorporation (the "Articles").

Art. 2. The Company's name is "Cidron Healthcare A S.à r.l.".

Art. 3. The Company's purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial or other, Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation,
contribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents and
licences, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage,
develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and in
particular for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in financial,
commercial and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other
company associated in any way with the Company, or the said holding company, subsidiary or fellow subsidiary, in which
the Company has a direct or indirect financial interest, any assistance, loans, advances or guarantees; to borrow and raise
money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed; finally to perform any operation which is
directly or indirectly related to its purpose.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may however be transferred within the same municipality by decision of the Board.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
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In the event that the Board should determine that extraordinary political, economic or social developments have
occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with
the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred
abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on
the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a
Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the management
of the Company.

Art. 5. The Company is incorporated for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any Shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any Shareholder are neither allowed, in circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration
of the Company.

Capital - Shares

Art. 8. The Company's share capital is set at one hundred twelve million one hundred seventy-seven thousand eight
hundred eighty-three euros (EUR 112,177,883), represented by one hundred twelve million one hundred fifty-seven
thousand eight hundred eighty-three (112,157,883) ordinary shares having a par value of one euro (EUR 1) each (the
"Ordinary Shares"), five thousand (5,000) class A preferred shares having a par value of one euro (EUR 1) each (the "Class
A Preferred Shares"), five thousand (5,000) class B preferred shares having a par value of one euro (EUR 1) each (the
"Class B Preferred Shares"), five thousand (5,000) class C preferred shares having a par value of one euro (EUR 1) each
(the "Class C Preferred Shares") and five thousand (5,000) class D preferred shares having a par value of one euro (EUR
1) each (the "Class D Preferred Shares", together with the Class A Preferred Shares, the Class B Preferred Shares and
the Class C Preferred Shares, the "Preferred Shares" and together with the Ordinary Shares, the "Shares"). The share
capital of the Company may be increased or reduced by decision of the extraordinary general meeting of Shareholders
resolving at the majorities required for the amendment of the Articles.

Art. 9. Each Share confers an identical voting right and each Shareholder has voting rights commensurate to his sha-
reholding. Save as provided in these Articles, each Share shall rank pari passu with every other Share and shall entitle its
owner to equal rights to any distribution of dividends.

Art. 10.
10.1- The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of Shares including by the cancellation

of one or more entire classes of Preferred Shares through the repurchase and cancellation of all the Shares in issue in
such Share class(es).

10.2- In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of one or more classes
of Preferred Shares, the holders of Shares of the repurchased and cancelled Shares class(es) shall receive from the
Company an amount equal to the Cancellation Value Per Share for each Share of the relevant Share class held by them
and cancelled.

10.3- Each class of Preferred Shares gives right to the holders thereof, pro rata to their holding in such Share class and
in case of redemption of such Share class, to the Available Amount for the relevant period to which the Share class relates
pursuant to this article 10.3 (the "Class Period"):

10.3.1- The Class Period for the Class A Preferred Shares is the period starting on the day of incorporation and ending
on the Interim Account Date for the Class A 2008 Interim Accounts (the "Class A Period");

10.3.2- The Class Period for Class B Preferred Shares is the period starting on the day after the Class A Period and
ending on the Interim Account Date for Class B 2009 Interim Accounts (the "Class B Period");

10.3.3- The Class Period for Class C Preferred Shares is the period starting on the day after the Class B Period and
ending on the Interim Account Date for the Class C 2010 Interim Accounts (the "Class C Period"); and

10.3.4- The Class Period for Class D Preferred Shares is the period starting on the day after the Class C Period and
ending on the Interim Account Date for the Class D 2011 Interim Accounts (the "Class D Period").

For the avoidance of doubt, if there has been no Interim Account Date for a certain Share class, the Class Period of
such Share class will end on the last day of the third month following the first year end after the start date of the relevant
Class Period.

10.4- In the event a class of Preferred Shares has not been repurchased and cancelled within the relevant Class Period,
the holders of such class shall become entitled, in case of a redemption and cancellation of the relevant Share class, to
the Available Amount for a new period (the "New Period") which shall start of the date after the last Class Period (or as
the case may be the immediately preceding New Period of another Share class) and end on the Interim Account Date of
the Interim Accounts prepared for the repurchase and cancellation of such class of Preferred Shares, provided that if
there is no Interim Account Date for such class of Preferred Shares, the Class Period of such Share class will end on the
last day of the third month following the first year end after the start date of such New Period. The first New Period
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shall start on the date after the Class D Period and the classes of Preferred Shares not repurchased and not cancelled in
their Class Period as per article 10.3.1 to 10.3.4 shall come in the order of Class A to Class D (to the extent not previously
repurchased and cancelled).

10.5- In the case of a redemption of a class of Preferred Shares, the holders of such class of Preferred Shares shall
receive the amount (the "Cancellation Amount per Share") calculated as follows: (i) nominal value per Preferred Share
to be cancelled plus (ii) Available Amount divided by (iii) number of Preferred Shares in issue in the Share class to be
repurchased and cancelled.

10.6- Any amendments to the present article 10 shall be subject to the unanimous decision of the general meeting of
Shareholders to be held with a quorum of one hundred percent (100%) of the Shares in issue.

Art. 11.

11.1- Restrictions

(a) No Shareholder shall, voluntarily or involuntarily, directly or indirectly, sell, assign, assign any right or obligation to
acquire, donate, pledge, hypothecate, purchase any right or option with respect to, encumber or grant a security interest
in, or in any other manner, transfer any Company Securities, in whole or in part, or grant any other right or interest
therein, or enter into any transaction that results in the economic equivalent of a transfer to any Person (each such action,
a "Transfer"), except pursuant to a Permitted Transfer.

(b) Any attempt to transfer any Company Security that is not in accordance with these Articles shall be null and void
and the Company shall not cause, permit or give any effect to any Transfer of any Company Securities to be made on its
books and records unless such Transfer is permitted by these Articles and has been made in accordance with the terms
hereof.

(c) No Shareholder shall effect a Transfer of Company Securities unless such Transfer is a Permitted Transfer and is
made (i) pursuant to an effective registration statement under the United States Securities Act of 1933, as amended (the
"Securities Act") or pursuant to an exemption from the registration requirements of the Securities Act or pursuant to
Rule 144 or Rule 144A promulgated under the Securities Act and (ii) in accordance with all Applicable Laws (including
all securities laws).

11.2- Permitted Transfers

(a) Notwithstanding anything to the contrary contained herein, a Shareholder may not Transfer any Company Securities
prior to the Initial Public Offering Date Anniversary other than pursuant to any of the following Transfers (each a "Per-
mitted Transfer", and each transferee of such Shareholder in respect of such Transfer, a "Permitted Transferee"):

(i) any Transfer of any or all Company Securities held by a Shareholder, upon any liquidation or any other distribution
to any holder of a beneficial interest of such Shareholder, if such Transfer is required to be made pursuant to the con-
stituent documents of such Shareholder;

(ii) any Transfer of any or all Company Securities held by a Shareholder that is made pursuant to (x) Article 11.3 or
(y) Article 11.4;

(iii) any Transfer of any or all Company Securities held by a Shareholder that is made in connection with (x) a Public
Offering or (y) a Conversion;

(iv) any Transfer not described in any of clauses (i) through (iii) above if permitted by a majority of the members of
the Board who are not officers, directors, Affiliates or employees of, or partners in, the Person that proposes such
Transfer.

(b) For the avoidance of doubt, the Transfer restrictions in this Article 11 shall terminate on the earlier to occur of
(i) a Sale of the Business, and (ii) the Initial Public Offering Date Anniversary.

Each Shareholder shall vote all of its Company Securities at a general meeting of the Shareholders in favor of each
Permitted Transfer in accordance with article 189 and 190 of the Law.

11.3- Sales by Cidron Jersey Subject to Tag-Along Rights

(a) In the event that the board of directors of Cidron Jersey elects to sell Company Securities held by Cidron Jersey
to a Person who is not a Shareholder at such time, then with respect to such Transfer, Cidron Jersey shall promptly give
written notice (the "Transfer Notice") to each Management Investment Vehicle (each, a "Tagging Shareholder") and the
Company at least twenty (20) days prior to the closing of such Transfer. The Transfer Notice shall (i) describe in reaso-
nable detail the proposed Transfer including the type, class and number of Company Securities to be sold, the identity of
the prospective transferee(s), the purchase price of each such Company Securities to be sold, the aggregate price offered
for such Company Securities, the relative percentage interest of the Company that such Company Securities represent,
the Implied Equity Value, each Tagging Shareholder's Total Vested Adjusted Percentage, its Pro Rata Portion, the date
such proposed sale is expected to be consummated and all other material terms and conditions of the proposed Transfer
and (ii) have attached thereto an executed copy of the agreement pursuant to which the proposed Transfer is to be
consummated.

(b) Each Tagging Shareholder shall have the right, exercisable upon delivery of an irrevocable written notice to Cidron
Jersey, the Company and Cidron Jersey, within twenty (20) days after receipt of the Transfer Notice, to participate in
such proposed Transfer on the same terms and conditions as set forth in the Transfer Notice, as set forth below, including
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(i) that upon consummation of such Transfer, all Shareholders participating therein will receive the same form and amount
of consideration per Company Security, or, if any holder of a specified class of Company Securities is given an option as
to the form and amount of consideration to be received, all holders of such specified class of Company Securities parti-
cipating therein will be given the same option, (ii) the making of certain representations and warranties, which shall be
limited to the following: (w) that the Company Security Equivalents currently owned by such Tagging Shareholder are
owned free and clear of any liens, claims or encumbrances (other than restrictions imposed by these Articles and pursuant
to applicable law), (x) that such Tagging Shareholder is the record and beneficial owner of such Company Security Equi-
valents, (y) that such Tagging Shareholder has all necessary power and authorization to participate in the Transfer, and
(z) that such Tagging Shareholder has obtained or made all necessary consents, approvals, filings and notices from go-
vernmental authorities or third parties to participate in the Transfer, and (iii) the granting of all indemnifications (including
participating in any escrow arrangements to the extent of their respective "pro rata share", which shall mean the portion
of its Pro Rata Portion (such amount, the Participant's "Tag Payment") a Tagging Shareholder elects to receive in con-
nection with the Transfer as a percentage of the aggregate purchase price offered for the Company Securities as set forth
in the Transfer Notice); provided, that no Tagging Shareholder shall be obligated (A) to indemnify, other than severally,
any Person in connection with such Transfer or (B) to incur liability of any Person in connection with such Transfer,
including under any indemnity, in excess of the lesser of (1) its pro rata share of such liability and (2) the proceeds realized
by such Tagging Shareholder in such sale. Each Tagging Shareholder, if electing to participate in the Transfer described in
the Transfer Notice (each a "Participant"), shall indicate in its irrevocable notice of election its Tag Payment.

(c) Upon receipt of such notice, each Management Investment Vehicle shall be entitled to sell a number of Company
Securities as determined in accordance with any applicable agreement of limited partnership.

(d) The exercise or non-exercise of the rights of the Tagging Shareholder hereunder to participate in one or more
Transfers of Company Securities made by Cidron Jersey shall not adversely affect its rights to participate in subsequent
Transfers of Company Securities subject to this Article 11.3.

(e) Notwithstanding anything contained in this Article 11.3 to the contrary, there shall be no liability on the part of
Cidron Jersey (or any of its Affiliates and Permitted Transferees) to any Tagging Shareholder or any of its Management
Limited Partners in the event no Company Security Equivalents are sold even if the provisions of this Article 11.3 have
been triggered.

(f) For the avoidance of doubt, the purchase price allocable or ascribed to the PECs (if any) or Loans (if any) in
connection with a sale pursuant to this Article 11.3 shall equal the then-accreted value of such PECs or Loans (respectively)
and the balance will be allocated or ascribed to the Shares.

11.4- Grant to Cidron Jersey of Drag-Along Rights

(a) At the written request of Cidron Jersey, each Shareholder shall vote all of its Shares (and any other Company
Securities that have voting rights), at a general meeting of Shareholders, or to execute proxies or written consents in lieu
of a meeting, as the case may be, in connection with any Sale of the Business. In connection with such Sale of the Business
pursuant to this Article 11.4, Cidron Jersey shall promptly give written notice (the "Drag Notice") to the Company and
each Management Investment Vehicle at least twenty (20) days prior to the closing of such Sale of the Business. Such
notice shall (i) describe in reasonable detail the proposed Sale of the Business, including the identity of the prospective
purchaser(s), the aggregate purchase price offered by the purchaser(s) in such Sale of the Business, the relative percentage
interest of the Company to be sold, the Implied Equity Value, the Total Vested Adjusted Percentage of each Shareholder
(it being understood that for purposes of this Article 11.4 the Total Vested Adjusted Percentage of the Company shall
be the sum of the Total Vested Adjusted Percentage of Cidron Jersey, the Pro Rata Portion of each Shareholder (it being
understood that for purposes of this Article 11.4 the Pro Rata Portion of the Company shall be the sum of the Pro Rata
Portion of Cidron Jersey, the date such proposed Sale of the Business is expected to be consummated and all other
material terms and conditions of the proposed Sale of the Business and (ii) have attached thereto an executed copy of
the agreement pursuant to which the proposed Sale of the Business is to be consummated.

(b) If such Sale of the Business is a direct sale of the Company (a "Company Sale"), each Management Investment
Vehicle shall sell the same percentage of Company Securities that Cidron Jersey will sell in such Transfer as set forth in
the Drag Notice in exchange for its Pro Rata Portion.

(c) The Company and each Management Investment Vehicle shall cooperate fully (including by waiving any appraisal
or similar rights to which such Shareholder may be entitled under Applicable Law and each such Shareholder does hereby
waive all such appraisal or similar rights) with Cidron Jersey and the purchaser in any such Sale of the Business and, to
execute and deliver all documents (including purchase agreements) and instruments as Cidron Jersey and such purchaser
request to effect such Sale of the Business including (i) the making of representations and warranties, which shall be limited
to the following: (w) that the Company Security Equivalents to be Transferred by such Shareholder are owned free and
clear of any liens, claims or encumbrances (other than restrictions imposed by these Articles and pursuant to Applicable
Law), (x) that such Shareholder is the record and beneficial owner of such Company Security Equivalents, (y) that such
Shareholder has all necessary power and authorization to participate in the Sale of the Business, and (z) that such Sha-
reholder has obtained or made all necessary consents, approvals, filings and notices from governmental authorities or
third parties to consummate the Sale of the Business, and (ii) the granting of all indemnifications (including participating
in any escrow arrangements to the extent of their respective Total Vested Adjusted Percentage); provided, that no

34201



Management Investment Vehicle shall be obligated (A) to indemnify, other than severally, any Person in connection with
such Transfer or (B) to incur liability of any Person in connection with such Transfer, including under any indemnity, in
excess of the lesser of (1) its pro rata share of such liability and (2) the proceeds realized by such Shareholder in such
sale. Upon such Sale of the Business each Shareholder shall receive its Pro Rata Portion (taking into account any transaction
costs and expenses incurred by Cidron Jersey in connection with such Sale of the Business), and, subject to this Article
11.4(c), if applicable, such sale shall be on the same terms and conditions as afforded to Cidron Jersey (including that upon
consummation of such Transfer, all Shareholders participating therein will receive the same form and amount of consi-
deration per Share, or, if any holder of a specified class of Company Securities is given an option as to the form and
amount of consideration to be received, all holders of such specified class of Company Securities participating therein
will be given the same option).

(d) Notwithstanding anything contained in this Article 11.4 to the contrary, there shall be no liability on the part of
Cidron Jersey (or its Affiliates and Permitted Transferees) to any other Shareholder or any of its Management Limited
Partners in the event no Company Security Equivalents are sold even if the provisions of this Article 11.4 have been
triggered.

(e) For the avoidance of doubt, the purchase price allocable to the PECs (if any) or Loans (if any) in connection with
a Sale of the Company shall equal to the then-accreted value of such PECs or Loans (respectively), and the balance shall
be allocable to the Shares.

11.5- Grant of Preemptive Rights to Shareholders
(a) In the event that, at any time during which any Management Investment Vehicle has granted preemptive rights under

the terms of its agreement of limited partnership to any of its Management Limited Partners (each a "Preemptive Rights
Shareholder"), the Company shall decide to undertake an issuance of New Securities (the "Issuance"), the Company shall
at such time deliver to the Preemptive Rights Shareholders written notice of the Company's decision, describing the
amount, type and terms (including the exercise price and expiration date thereof in the case of any options) of such New
Securities, the purchase price per New Security (the "New Securities Price") to be paid by the purchasers of such New
Securities, the aggregate price to be paid for the New Securities, the relative percentage interest of the Company that
such New Securities represent, the PR Implied Equity Value, the PR Total Vested Adjusted Percentage of such New
Securities and PR Pro Rata Portion of such Preemptive Rights Shareholder and the other terms upon which the Company
has decided to issue the New Securities including the expected timing of such issuance that shall in no event be more
than sixty (60) days or less than thirty (30) days after the date upon which such notice is given (the "Preemptive Notice").
Each Preemptive Rights Shareholder shall have twenty (20) days from the date on which it receives the Preemptive Notice
to agree by written notice to the Company and Cidron Jersey to purchase up to its PR Pro Rata Portion of such New
Securities for the New Securities Price and upon the general terms specified in the Preemptive Notice by giving written
notice to the Company and Cidron Jersey and stating therein the quantity of New Securities to be purchased by the
Preemptive Rights Shareholders. In the event that in connection with such a proposed issuance of New Securities, any
Preemptive Rights Shareholder shall for any reason fail or refuse to give such written notice to the Company and Cidron
Jersey within such twenty (20) day period, such Preemptive Rights Shareholder, shall, for all purposes of this Article 11.5,
be deemed to have refused (in that particular instance only) to purchase any of such New Securities and to have waived
(in that particular instance only) all of its rights under this Article 11.5 to purchase any of such New Securities.

(b) In the event that any Preemptive Rights Shareholder does not elect to purchase all of its PR Pro Rata Portion, any
Preemptive Rights Shareholder electing to exercise its full PR Pro Rata Portion (a "Fully Participating Shareholder") shall
be entitled to purchase from the Company the New Securities which were available for purchase by such non-electing
Preemptive Rights Shareholders (the "Excess New Securities"). Thereafter, if the Fully Participating Shareholders have
not already elected to purchase all such Excess New Securities, a Fully Participating Shareholder may elect within seven
(7) days thereafter to purchase such additional Excess New Securities. In the event offers to purchase the remaining
Excess New Securities exceed the Excess New Securities available, the Fully Participating Shareholders that have elected
to purchase such additional Excess New Securities shall be entitled to purchase from the Company their proportional
share thereof. For purposes of the immediately preceding sentence, "proportional share" shall mean the quotient obtained
by dividing the number of Company Security Equivalents held by such Fully Participating Shareholder that has elected to
purchase such additional Excess New Securities by the aggregate number of Company Security Equivalents held by all the
Fully Participating Shareholders that have elected to purchase such additional Excess New Securities.

(c) In the event and to the extent that, subsequent to the procedure set forth in Article 11.5(b), any Excess New
Securities are not acquired by the Shareholders entitled to subscribe for and purchase such Excess New Securities, the
Company shall be free to issue the Excess New Securities to any Person; provided, that (x) the price per Excess New
Security at which such Excess New Securities are being issued to and purchased by such Person is not less than one
hundred percent (100%) of the New Securities Price and (y) the other terms and conditions pursuant to which such
Person purchases such Excess New Securities are substantially equivalent to the terms set forth in the Preemptive Notice.
Any Excess New Securities not issued or sold within one hundred eighty (180) days after the date of the Preemptive
Notice shall again be subject to the provisions of this Article 11.5.

(d) In the event that as a part of any offering that triggers the preemptive rights under this Article 11.5, Cidron Jersey
is also raising equity capital that triggers preemptive rights under any agreement among its Shareholders relating to their
participation in Cidron Jersey, then any such equity capital raised by Cidron Jersey shall be used solely by Cidron Jersey
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to acquire New Securities at the New Securities Price; provided, that notwithstanding the foregoing, in the event Cidron
Jersey is raising capital in connection with any repurchase of units of partnership interests from any Management Limited
Partner, Cidron Jersey shall be permitted to use such proceeds to repurchase such units of partnership interests and the
preemptive rights under this Article 11.5(d) shall not apply to such capital raise.

Art. 12. Shares are indivisible with regard to the Company, which admit only one owner for each of them.

Management

Art. 13. The Company is managed by one or several managers who need not be Shareholders.
They are appointed and removed from office by simple majority decision of the general meeting of Shareholders, which

determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an
undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without cause
(ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers (the "Board"). Any manager may
participate in any meeting of the Board by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also at
any time be held by conference call or similar means only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the Board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the Board must be given to the managers twenty-four hours at least in advance of
the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the
emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by
cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice will
not be required for a Board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the
Board.

The general meeting of Shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers shall be identified with respect to the class to which they belong.

The Board can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented at a meeting
of the Board. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting. In
the event however the general meeting of Shareholders has appointed different class A managers and class B managers
any resolutions of the Board may only be validly taken if approved by the majority of the managers including at least one
class A manager (including by way of representation).

The Board shall elect a chairman from among its members and said chairman shall have a casting vote in case of a tie
vote.

The Board may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means when
expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety will
form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the joint signature of any two of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed class A managers and class B managers the Company will be validly bound by the sole signature of any class
A manager (including by way of representation). In any event the Company will be validly bound by the sole signature of
any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the sole manager (if there is only
one) or as the case may be the board of managers or any two of the managers or, in the event of classes of managers,
by one class A manager.

Art. 14. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as an agent he is only responsible for the execution of his mandate.

Shareholders decisions

Art. 15. Shareholders decisions are taken by general meetings of Shareholders.
However, the holding of general meetings of Shareholders is not compulsory as long as the number of Shareholders

of the Company is less than twenty-five.
In such case, the management can decide that each Shareholder shall receive the whole text of each resolution or

decisions to be taken, expressly drawn up by writing, transmitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier.

Art. 16. Resolutions are validly adopted when taken by Shareholders representing more than half of the capital.
If this quorum is not attained at a first meeting, the Shareholders are immediately convened by registered letters to a

second meeting.
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At this second meeting, decisions will be taken at the majority of voting Shareholders whatever majority of capital be
represented.

However, decisions concerning an amendment of the articles of association must always be taken by (i) a majority in
number of Shareholders (ii) representing the three quarters of the capital.

Every meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the managers may from time to time determine.
A sole Shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of Shareholders by the dispositions of Section

XII of the Law.
As a consequence thereof, all decisions which exceed the powers of the managers are taken by the sole Shareholder.

Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company's financial year begins on January 1 st and closes on December 31 st .

Art. 18. Each year, within 4 (four) months as from the 31 st of December, the management will draw up the balance
sheet which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accom-
panied by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s) toward the company.

At the same time, the management will prepare a profit and loss account which will be submitted to the general meeting
of Shareholders together with the balance sheet.

Art. 19. Each Shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

Art. 20. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisation, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but

must be resumed till the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been
broken into.

The balance is at the disposal of the Shareholders.
The excess is distributed among the Shareholders. However, the Shareholders may decide, at the majority vote de-

termined by the relevant laws, that the profit, after deduction of the reserve, be either carried forward or transferred
to an extraordinary reserve.

The Shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the Board, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the
amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by profits
carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve
to be established by law.

Distributions may be made to the Shareholders out of the Company's Share premium account upon decision of the
general meeting of Shareholders. The general meeting of Shareholders may decide to allocate any amount out of the
Share premium account to the legal reserve account.

Winding-up - Liquidation

Art. 21. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation of the Company will be carried out by one or
more liquidators, natural persons or legal entities, appointed by the general meeting of Shareholders which will specify
their powers and fix their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be attributed to the Shareholders at
the pro-rata of their participation in the share capital of the company.

The sole Shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the
payment of all the assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Miscellaneous - Definitions

Art. 22. The Law shall apply in so far as these Articles do not provide for the contrary.

Art. 23. In case of discrepancy between these Articles and any agreement entered into among the shareholders in
respect of the Company, the provisions of these Articles shall prevail.

Art. 24. For purposes of these Articles, the following terms shall have the following meaning:
"Affiliate" of any particular Person shall mean any other Person (directly or indirectly through one or more interme-

diaries) controlling, controlled by or under common control with, or has the same investment advisor or investment
manager as, such particular Person, where "control" means the possession, directly or indirectly, of the power to direct
or cause the direction of the management and policies of a Person whether through the ownership of voting securities,
by contract or otherwise.

"Applicable Law" shall mean, with respect to any Person, all provisions of laws, statutes, ordinances, rules, regulations,
permits or certificates of any Governmental Authority applicable to such Person or any of its assets or property, and all
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judgments, injunctions, orders and decrees of any Governmental Authorities in proceedings or actions in which such
Person is a party or by which any of its assets or properties are bound.

"Articles" shall have the meaning ascribed to such term in article 1 hereof.
"Available Amount" shall mean the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits but

(i) less the results, if positive, of any losses (including carried forward losses) expressed as a positive minus any freely
distributable Share premium and other freely distributable reserves and (ii) less any sums to be placed into reserve(s)
pursuant to the requirements of law or of the Articles) determined on the basis of the Interim Accounts relating to the
relevant Class Period (or New Period, as the case maybe).

"Board" shall have the meaning ascribed to such term in article 13 hereof.
"Cancellation Amount per Share" shall have the meaning ascribed to such term in article 10.5 hereof.
"Cidron Group" shall mean, collectively, Cidron Jersey and its direct and indirect Subsidiaries (including, for the avoi-

dance of doubt, the Company).
"Cidron Jersey" shall mean Cidron Healthcare Limited, a company incorporated and existing under the laws of Jersey.
"Cidron Jersey Common Equity Value" shall mean the amount equal to the Common Equity Value less the total MIV

Common Equity Value.
"Cidron Jersey Company Securities" shall mean any debt or equity securities issued by Cidron Jersey.
"Cidron Jersey Implied Equity Value" shall mean the sum of the Cidron Jersey PEC Value and Cidron Jersey Common

Equity Value allocated to Cidron Jersey.
"Cidron Jersey PEC Value" shall mean the amount equal to the PEC Value less the total MIV PEC Value.
"Class A Interim 2008 Accounts" shall mean the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class A

Preferred Shares.
"Class B Interim 2009 Accounts" shall mean the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class B

Preferred Shares.
"Class C Interim 2010 Accounts" shall mean the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class C

Preferred Shares.
"Class D Interim 2011 Accounts" shall mean the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class D

Preferred Shares.
"Class A Period" shall have the meaning ascribed to such term in article 10.3.1 hereof.
"Class B Period" shall have the meaning ascribed to such term in article 10.3.2 hereof.
"Class C Period" shall have the meaning ascribed to such term in article 10.3.3 hereof.
"Class D Period" shall have the meaning ascribed to such term in article 10.3.4 hereof.
"Class A Preferred Shares" shall have the meaning ascribed to such term in article 8 hereof.
"Class B Preferred Shares" shall have the meaning ascribed to such term in article 8 hereof.
"Class C Preferred Shares" shall have the meaning ascribed to such term in article 8 hereof.
"Class D Preferred Shares" shall have the meaning ascribed to such term in article 8 hereof.
"Class Period" shall have the meaning ascribed to such term in article 10.3 hereof.
"Common Equity Percentage Interest" shall mean, with respect to each Shareholder, the percentage of the Shares and

Loans held by such Shareholder, as adjusted from time to time in connection with changes in the Total Equity Contribution
of such Shareholder.

"Common Equity Value" shall mean the amount equal to the Implied Equity Value less the PEC Value.
"Company" shall have the meaning ascribed to such term in article 1 hereof.
"Company Sale" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.4(b) hereof.
"Company Securities" shall mean all Shares, the PECs (if any), the Loans (of any) and all securities, directly or indirectly,

convertible into or exchangeable for Shares or PECs, and all Options or securities convertible into or exchangeable for
Shares or PECS, whether at the time of issuance or upon the passage of time or the occurrence of some future event.

"Company Security Equivalents" shall mean, at any time, (i) with respect to each Share issued and outstanding, one (1)
Share of the same class, (ii) with respect to each PEC, one (1) PEC of the same series with a principal amount and accrued
and unpaid interest equivalent to the principal amount and accrued and unpaid interest of the PEC, and (iii) with respect
to any other Company Security (including any Loan) that is at such time exercisable, exchangeable or convertible at an
exercise price equal to or less than the fair market value of the Shares or the PECs at such time, an amount equal to the
number of the Shares or the PECs, if any, into or for which such Company Security may be exercised, exchanged or
converted at such time.

"Conversion" shall mean (i) a substitution of the Company, change in the legal status of the Company from a Luxem-
bourg société à responsabilité limitée for or into a business corporation or any other form of business organization in
such form and manner, or any other corporate reorganization (including by merger, amalgamation, reorganization, rein-
corporation, liquidation, dissolution, transfer or exchange of Company Securities or assets of the Company or any
Subsidiary of the Company, or by any other means permissible under Applicable Law) or a liquidation of the Company,
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and with such classes of stock or other equity securities having such rights, preferences and other terms as may be
approved by the Board, or (ii) a substitution of Cidron Jersey, change in the legal status of Cidron Jersey from a Jersey
limited company for or into a business corporation or any other form of business organization in such form and manner,
or any other corporate reorganization (including by merger, amalgamation, reorganization, reincorporation, liquidation,
dissolution, transfer or exchange of Cidron Jersey Company Securities or assets of Cidron Jersey or any Subsidiary of
Cidron Jersey, or by any other means permissible under Applicable Law) or a liquidation of Cidron Jersey, and with such
classes of stock or other equity securities having such rights, preferences and other terms as may be approved by the
board of directors of Cidron Jersey.

"Drag Notice" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.4 hereof.

"Excess New Securities" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.5(b) hereof.

"Fully Participating Shareholder" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.5(b) hereof.

"Governmental Authority" shall mean the United States of America or any other nation, any state or other political
subdivision thereof, or any Person exercising executive, legislative, judicial, regulatory or administrative functions of go-
vernment.

"Implied Equity Value" shall mean the implied equity value of the Company as determined by Cidron Jersey on the
basis of the enterprise value of the Cidron Group, and the outstanding balance of all Indebtedness of the Cidron Group
as of the date of the delivery of the Transfer Notice to the Tagging Shareholder.

"Indebtedness" of any Person shall mean and include, without duplication, (i) the principal of and accreted value and
accrued and unpaid interest in respect of (A) indebtedness of such Person for money borrowed and (B) indebtedness
evidenced by notes, debentures, bonds or other similar instruments for the payment of which such Person is responsible
or liable; and (ii) all obligations of the type referred to in clause (i) of any Persons the payment of which such Person is
responsible or liable, directly or indirectly, as obligor, guarantor, surety or otherwise. Indebtedness shall not, however,
include Indebtedness owing from the Company to any of its wholly owned Subsidiaries or from any of the Company's
Subsidiaries to the Company.

"Initial Public Offering" shall mean the initial Public Offering of Company Securities or Cidron Jersey Company Securities
or any Successor Entity equity securities.

"Initial Public Offering Date" shall mean the date on which the Company, Cidron Jersey or any Successor Entity
consummates an Initial Public Offering.

"Initial Public Offering Date Anniversary" shall mean the first (1st) anniversary of the Initial Public Offering Date.

"Interim Accounts" shall mean the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.

"Interim Account Date" shall mean the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and
cancellation of the relevant Class of Preferred Shares, provided that such date may not be later than the last day of third
month the first year end following the start date of the relevant period.

"Issuance" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.5 hereof.

"Law" shall have the meaning ascribed to such term in article 1 hereof.

"Loans" shall mean the outstanding loans made by Cidron Jersey to the Company and repayable in Shares, if any.

"Management Investment Vehicles" shall mean Cidron Healthcare MIV 1, L.P., a Delaware limited partnership, Cidron
Healthcare MIV 2, L.P., a Delaware limited partnership and Cidron Healthcare MIV 3, L.P., a Delaware limited partnership.

"Management Limited Partner" shall have the meaning set forth in the agreement of limited partnership of the relevant
Management Investment Vehicle.

"MIV Common Equity Value" shall mean, for each Management Vehicle, the Common Equity Percentage Interest of
such Management Investment Vehicle, multiplied by the Common Equity Value.

"MIV Implied Equity Value" shall mean the sum of the MIV PEC Value and MIV Common Equity Value allocated to the
relevant Management Investment Vehicle.

"MIV PEC Value" shall mean, for each Management Vehicle, the PEC Percentage Interest of such Management Invest-
ment Vehicle, multiplied by the PEC Value.

"New Period" shall have the meaning ascribed to such term in article 10.4 hereof.

"New Securities" shall mean any Company Securities or other securities of the Company, whether authorized now
or in the future, and any rights, options or warrants to purchase any Company Securities ("Options") and securities of
the Company of any type whatsoever (including (x) debt obligations that are convertible into Company Securities, such
other securities or Options, and (y) contractual rights to receive payments, such as "phantom" stock or stock appreciation
rights, where the amount thereof is determined by reference to fair market or equity value of the Company or any
Company Securities, including any that may become convertible into or exchangeable for any Company Securities, such
other securities or Options); provided, that New Securities shall not include (i) Company Securities issued by the Com-
pany on or prior to the date hereof and Company Securities issued upon the direct or indirect conversion or exercise
of any securities (including the PECS, if any) issued by the Company on or prior to the date hereof, (ii) Company Securities
sold in a Public Offering, (iii) Company Securities issued as consideration in any merger or recapitalization of the Company
or issued as consideration for the acquisition of another Person or all or substantially all of the assets of another Person,
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(iv) any issuance of Company Securities to any Person that is determined by the Board to be strategically beneficial to
the operation of the Company, (v) Company Securities issued as part of any financing transaction, so long as such Company
Securities are not the only security component of such financing transaction, (vi) any securities issued upon a Conversion,
(vii) any options to purchase Company Securities issued to any employee of Cidron Jersey or any of its Subsidiaries
(including the Company), or to the Management Investment Vehicles and (viii) any issuance of Company Securities un-
dertaken to raise funds in order to effect a repurchase pursuant to the relevant provisions of the agreement of limited
partnership of the applicable Management Investment Vehicle.

"New Securities Price" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.5(a) hereof.
"Ordinary Shares" shall have the meaning ascribed to such term in article 8 hereof.
"PEC Percentage Interest" shall mean, with respect to each Shareholder, the percentage of the PECs held by such

Shareholder, as adjusted from time to time in connection with changes in the Total Equity Contribution of such Share-
holder.

"PEC Value" shall mean the amount equal to the face amount of the PECs, plus all accrued and unpaid dividends thereon
as of the date of the Transfer Notice.

"PECs" shall mean the preferred equity certificates (of any given series or class) issued by the Company to Cidron
Jersey, if any.

"Participant" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.3(b) hereof.
"Permitted Transfer" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.2(a) hereof.
"Permitted Transferee" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.2(a) hereof.
"Person" shall mean an individual, a partnership, a corporation, a limited liability company, an association, a joint stock

company, a trust, a joint venture, an unincorporated organization, association or other Person or a Governmental Au-
thority.

"Preemptive Notice" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.5(a) hereof.
"Preemptive Rights Shareholder" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.5 hereof.
"Preferred Shares" shall have the meaning ascribed to such term in article 8 hereof.
"PR Implied Equity Value" shall mean the implied equity value of the Company as determined by Cidron Jersey on the

basis of the enterprise value of the Cidron Group, the aggregate price of the New Securities to be sold in the Issuance
and the relative percentage interest of the Company that such New Securities represent, and the outstanding balance of
all Indebtedness of the Cidron Group as of the date of the Issuance.

"Pro Rata Portion" shall mean, for each Shareholder, the amount equal to (i) the Total Vested Adjusted Percentage of
such Shareholder, multiplied by (ii) the aggregate purchase price offered for the Company Securities as set forth in the
Transfer Notice.

"PR Pro Rata Portion" shall mean, for each Management Limited Partner that has been granted preemptive rights under
the relevant agreement of limited partnership, the amount to be raised in the Issuance by Cidron Jersey multiplied by the
PR Total Vested Adjusted Percentage of such Management Limited Partner.

"PR Total Vested Adjusted Percentage" shall mean, for each Management Limited Partner that has been granted pre-
emptive rights under the relevant agreement of limited partnership, the percentage equal to the Total Equity Interest of
Preemptive Rights Holders of such Management Limited Partner divided by the aggregate amount of the Total Equity
Interest of Preemptive Rights Holders for all Management Limited Partners who have been granted preemptive rights.

"Public Offering" shall mean a widely distributed sale of Company Securities, Cidron Jersey Company Securities or
Successor Entity equity securities in an underwritten public offering (i) pursuant to an effective registration statement
filed with the SEC or (ii) if offered outside of the United States, pursuant to an exemption from the registration requi-
rements of the Securities Act and the admission of such securities to a regulated market in the EU (or other internationally
recognized stock exchange).

"Sale of the Business" shall mean shall mean any transaction or series of transactions (whether structured as a stock
sale, merger, consolidation, reorganization, asset sale or otherwise, but excluding a Conversion), that results in the sale
or transfer of

(i) substantially all of the assets of the Company or any of its Subsidiaries (determined based on value) whether sold
directly by, or indirectly through the sale of, any such Subsidiary, including by way of the sale of a majority of the capital
stock of any of its Subsidiaries or (ii) a majority of the outstanding Company Securities held by Cidron Jersey to a Person,
in each case, other than any Affiliate of Cidron Jersey.

"SEC" shall mean, at any time, the Securities and Exchange Commission or any other federal agency at such time
administering the Securities Act.

"Securities Act" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.1 (c) hereof.
"Shareholders" shall mean the shareholders of the Company from time to time.
"Shares" shall have the meaning ascribed to such term in article 8 hereof.
"Subsidiary" shall mean, with respect to any Person, any corporation, limited liability company, partnership, association

or business entity of which (i) if a corporation, a majority of the total voting power of shares of stock entitled (without
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regard to the occurrence of any contingency) to vote in the election of directors, managers or trustees thereof is at the
time owned or controlled, directly or indirectly, by such Person or one or more of the other Subsidiaries of that Person
or a combination thereof, or (ii) if a limited liability company, partnership, association or other business entity (other than
a corporation), a majority of partnership or other similar ownership interest thereof is at the time owned or controlled,
directly or indirectly, by any Person or one or more Subsidiaries of such Person or a combination thereof. For purposes
hereof, a Person or Persons shall be deemed to have a majority ownership interest in a limited liability company, part-
nership, association or other business entity (other than a corporation) if such Person or Persons shall be allocated a
majority of limited liability company, partnership, association or other business entity gains or losses or shall be or control
any manager or general partner of such limited liability company, partnership, association or other business entity. For
purposes hereof, references to a "Subsidiary" of any Person shall be given effect only at such times that such Person has
one or more Subsidiaries, and, unless otherwise indicated, the term "Subsidiary" refers to a Subsidiary of the Company.

"Successor Entity" shall mean the Person resulting from the Conversion (or, in the case of liquidation, the Company's
immediate Subsidiary).

"Tagging Shareholder" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.3(a) hereof.

"Tag Payment" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.3(b) hereof.

"Total Equity Contribution" shall mean, with respect to each Shareholder, (i) any equity contribution made by such
Shareholder in connection with any issuance of New Securities to such Shareholder, plus (ii) the total original equity
contribution attributable to the Company Securities acquired by such Shareholder from another Shareholder, minus (iii)
the total original equity contribution attributable to the Company Securities Transferred by such Shareholder.

"Total Equity Interest of Preemptive Rights Holders" shall mean the percentage equal to the aggregate amount of the
units of partnership interest of the relevant Management Investment Vehicle who were granted preemptive rights under
the relevant agreement of limited partnership multiplied by the PR Total Vested Adjusted Percentage.

"Total Vested Adjusted Percentage" shall mean, for each Shareholder, the percentage equal to such Shareholder (i)
MIV Implied Equity Value (in the case of a Management Investment Vehicle) divided by the Implied Equity Value, or (ii)
Cidron Jersey Implied Equity Value (in the case of Cidron Jersey) divided by the Implied Equity Value.

"Transfer" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.1 (a) hereof.

"Transfer Notice" shall have the meaning ascribed to such term in article 11.3(a) hereof."

Fourth resolution

The general meeting hereby resolves to reclassify Ingrid Moinet, a manager of the Company, as a Class A manager and
the following managers of the Company as Class B managers:

- David Burgstahler;

- Thompson Dean;

- David I. Johnson;

- Kristoffer Melinder; and

- Toni Weitzberg.

Accordingly, the board of managers of the Company shall hereinafter be composed of the following individuals:

- Ingrid Moinet, Class A manager;

- David Burgstahler, Class B manager;

- Thompson Dean, Class B manager;

- David I. Johnson, Class B manager;

- Kristoffer Melinder, Class B manager; and

- Toni Weitzberg, Class B manager.

Costs and expenses

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of this deed are estimated at approximately EUR 7,500.-.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, this deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing parties and
in case of divergence between the English and the French texts, the English version shall prevail.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by its name, first name, civil status and
residence, such person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le dix-huit février,

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
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S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des associés de Cidron Healthcare A S.à r.l. (la "Société"), une
société à responsabilité limitée constituée et régie selon le droit luxembourgeois, ayant son siège social à 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 139.930,
constituée suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 2 juillet 2008,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1842, du 25 juillet 2008. Les statuts n'ont pas été
modifiés depuis lors.

L'assemblée est ouverte à 18.00 heures, sous la présidence de Lauren Harris, demeurant à Luxembourg, qui désigne
comme secrétaire Ingrid Motch demeurant à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Ingrid Moinet, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, la présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Réduction de la valeur nominale de toutes les parts sociales de la Société de cinquante euros (EUR 50) à un euro
(EUR 1) chacune.

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de cent douze millions cent quarante-cinq mille trois cent
quatre-vingt-trois euros (EUR 112.145.383) afin de la porter de son montant actuel de trente-deux mille cinq cents euros
(EUR 32.500) à un montant de cent douze millions cent soixante-dix-sept mille huit cent quatre-vingt-trois euros (EUR
112.177.883) par l'émission de cent douze millions cent quarante-cinq mille trois cent quatre-vingt-trois (112.145.383)
nouvelles Parts Sociales Ordinaires d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune;

3. Refonte complète des statuts de la Société sans modification de son objet social;

4. Reclassification de Ingrid Moinet comme gérant de classe A de la Société et reclassification de David Burgstahler,
Thompson Dean, David I. Johnson, Kristoffer Melinder et Toni Weitzberg comme gérants de class B de la Société; et

5. Divers.

II. Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre de parts
sociales qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
associés présents, les mandataires des associés représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au
présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes, les procurations des associés représentés, après avoir été paraphées
ne varietur par les comparants.

III. Que conformément à liste de présence, la totalité du capital social est présente ou représentée à la présente
assemblée et tous les associés déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée qui leur a été communiqué
au préalable, il a pu être fait abstraction des convocation d'usage.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de réduire la valeur nominale de toutes les parts sociales de la Société qui sont divisées
en deux cent cinquante (250) Parts Sociales Ordinaires, cent (100) Parts Sociales Préférentielles de Classe A, cent (100)
Parts Sociales Préférentielles de Classe B, cent (100) Parts Sociales Préférentielles de Classe C et cent (100) Parts Sociales
Préférentielles de Classe D, d'un montant de cinquante euros (EUR 50) pour chacune des parts sociales à un euro (EUR
1) de sorte que le capital sera désormais composé de douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales Ordinaires, cinq mille
(5.000) Parts Sociales Préférentielles de Classe A, cinq mille (5.000) Parts Sociales Préférentielles de Classe B, cinq mille
(5.000) Parts Sociales Préférentielles de Classe C et cinq mille (5.000) Parts Sociales Préférentielles de Classe D et donc
d'un total de trente-deux mille cinq cents (32.500) parts sociales.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cent douze millions cent
quarante-cinq mille trois cent quatre-vingt-trois euros (EUR 112.145.383) afin de le porter de son montant actuel de
trente-deux mille cinq cents euros (EUR 32.500) à un montant de cent douze millions cent soixante-dix-sept mille huit
cent quatre-vingt-trois euros (EUR 112.177.883) par l'émission de cent douze millions cent quarante-cinq mille trois cent
quatre-vingt-trois (112.145.383) nouvelles Parts Sociales Ordinaires d'une valeur nominale d'une euro (EUR 1) chacune.

Les cent douze millions cent quarante-cinq mille trois cent quatre-vingt-trois (112.145.383) nouvelles Parts Sociales
Ordinaires de la Société ont été souscrites et libérées comme suit:

(1) cent millions cinq cent cinquante mille cent quatre-vingt-deux (100.550.182) nouvelles Parts Sociales Ordinaires
ont été souscrites par Cidron Healthcare Limited, une private limited company constituée et régie par la Companies
(Jersey) Law, ayant son siège social à 26 Esplanade, St. Helier JE2 3QA Jersey Channel Islands, Angleterre ("CHL") ici
représentée par
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en vertu de la procuration dont mention ci-avant, pour un prix de souscription total de cent millions cinq cent cinquante
mille cent quatre-vingt-deux euros et quatre-vingt-dix cents (EUR 100.550.182,90) qui sera (i) payé par le transfert à la
Société d'un engagement de quatre-vingt-dix-huit millions six cent sept mille cent soixante-dix-huit euros et quarante
cents (EUR 98.607.178,40) dans le cadre d'un contrat de prêt sans intérêt d'une valeur nominale totale de cent neuf
millions neuf cent soixante-dix-huit mille trois cent quatre-vingt-onze euro et dix-huit cents (EUR 109.978.391,18) ("Prêt
1") et d'un engagement d'un million neuf cent quarante-trois mille quatre euros et cinquante cents (EUR 1.943.004,50)
dans le cadre d'un contrat de prêt sans intérêt d'une valeur nominale totale de deux millions cent soixante-six mille neuf
cent quatre-vingt-quatorze euros et soixante-six cents (EUR 2.166.994,66) ("Prêt 2") et (2) affecté comme suit: (a) cent
millions cinq cent cinquante mille cent quatre-vingt-deux euros (EUR 100.550.182) seront affectés au capital social de la
Société et (b) quatre-vingt-dix cents (EUR 0,90) seront affectés à la prime d'émission de la Société;

(2) trois cent soixante-dix-sept mille quatre cent quatorze (377.414) nouvelles Parts Sociales Ordinaires seront sou-
scrites par Cidron Healthcare MIV 1, LP, un limited partnership constitué et régie par les lois de Delaware, ayant son
siège social à c/o Corporation Trust, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, Etats-Unis d'Amérique ("MIV
1"), ici représenté par

en vertu d'une procuration délivrée, pour un prix de souscription total de trois cent soixante-dix-sept mille quatre
cent quatorze euros et trente-sept cents (EUR 377.414,37) qui sera (i) payé par le transfert à la Société d'un engagement
de trois cent soixante-dix mille cent vingt-trois euros et soixante-sept cents (EUR 370.123,67) dans le cadre du Prêt 1
et d'un engagement de sept mille deux cent quatre-vingt-dix euros et soixante-dix cents (EUR 7.290,70) dans le cadre du
Prêt 2 et (ii) affecté comme suit: (a) trois cent soixante-dix-sept mille quatre cent quatorze euros (EUR 377.414) seront
affectés au capital social de la Société et (b) trente-sept cents (EUR 0,37) seront affectés à la prime d'émission de la
Société;

(3) huit millions neuf cent soixante-quatorze mille deux cent trente (8.974.230) nouvelles Parts Sociales Ordinaires
seront souscrites par Cidron Healthcare MIV 2, LP, un limited partnership constituée et régie par les lois de Delaware,
ayant son siège social à c/o Corporation Trust, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, Etats-Unis d'Amérique
("MIV 2") ici représenté par

en vertu d'une procuration délivrée, pour un prix de souscription total de huit millions neuf cent soixante-quatorze
mille deux cent trente euros et quatre-vingt-six cents (EUR 8.974.230,86) qui sera (i) payé par le transfert à la Société
d'un engagement de huit millions huit cent mille huit cent soixante-onze euros et vingt-neuf cents (EUR 8.800.871,29)
dans le cadre du Prêt 1 et d'un engagement de cent soixante-treize mille trois cent cinquante-neuf euros et cinquante-
sept cents (EUR 173.359,57) dans le cadre du Prêt 2 et (ii) affecté comme suit: (a) huit millions neuf cent soixante-quatorze
mille deux cent trente euros (EUR 8.974.230) seront affectés au capital social de la Société et

(b) quatre-vingt-six cents (EUR 0,86) seront affectés à la prime d'émission de la Société; et

(4) deux millions deux cent quarante-trois mille cinq cent cinquante-sept (2.243.557) nouvelles Parts Sociales Ordi-
naires seront souscrites par Cidron Healthcare MIV 3, LP, un limited partnership constituée et régie par les lois de
Delaware, ayant son siège social à c/o Corporation Trust, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, Etats-Unis
d'Amérique ("MIV 3") ici représenté par

en vertu d'une procuration délivrée, pour un prix de souscription total de deux millions deux cent quarante-trois mille
cinq cent cinquante-sept euros et soixante et onze cents (EUR 2.243.557,71) qui sera (i) payé par le transfert à la Société
d'un engagement de deux millions deux cent mille deux cent dix-sept euros et quatre-vingt-deux cents (EUR 2.200.217,82)
dans le cadre du Prêt 1 et d'un engagement de quarante-trois mille trois cent trente-neuf euros et quatre-vingt-neuf cents
(EUR 43.339,89) dans le cadre du Prêt 2 et (ii) affecté comme suit: (a) deux millions deux cent quarante-trois mille cinq
cent cinquante-sept euros (EUR 2.243.557) seront affectés au capital social de la Société et (b) soixante et onze cents
(EUR 0,71) seront affectés à la prime d'émission de la Société.

La preuve de l'existence et de la valeur des contributions ci-dessus a été apportée au notaire.

Les prédites procurations, après avoir été signées ne varietur par tous le comparants et le notaire instrumentant,
resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Suite à l'émission et la souscription de nouvelles parts sociales, MIV1, MIV2, MIV3 et CHL joignent l'assemblée générale
des associés et participent aux délibérations sur les points suivants de l'ordre du jour:

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à la refonte complète des statuts de la Société (cependant sans modifier
l'objet social de la Société) qui auront désormais la teneur suivante:

"Dénomination - Siège - Objet - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la "Société") régie par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi") et les présents statuts (les "Statuts").

Art. 2. La dénomination de la société sera "Cidron Healthcare A S.à r.l.".

Art. 3. L'objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que ce soit, dans
toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères et
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d'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation ou de
toute autre manière tous titres et droits, tous brevets et licences, et autres propriétés, droits et intérêts de propriété
que la Société jugera approprié, et plus généralement les détenir, gérer, développer, les vendre ou en disposer, en tout
ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées, et en particulier en contrepartie d'actions ou de titres de
toute société les acquérant; de prendre part, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou
autres, et d'octroyer à toute société holding, filiale ou filiale apparentée, ou toute autre société liée d'une manière ou
d'une autre à la Société ou aux dites holdings, filiales ou filiales apparentées dans lesquelles la Société a un intérêt financier
direct ou indirect, tous concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter et de lever des fonds de quelque manière que
ce soit et de garantir le remboursement de toute somme empruntée; enfin de mener à bien toutes opérations généra-
lement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les activités décrites ci-dessus aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution prise lors d'une as-

semblée générale extraordinaire de ces Actionnaires, décidant à la majorité requise pour la modification de ces Statuts.
Le siège social pourra pourtant être transféré à l'intérieur de la même commune par décision du Conseil de Gérance.
La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg et à l'étranger.
Au cas où le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou

social de nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège
avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à
cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité
de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de trans-
fert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par la gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des Associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants-droit ou héritiers des Associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration.

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social de la Société est de cent douze millions cent soixante-dix-sept mille huit cent quatre-vingt-
trois euros (EUR 112.177.883), représenté par douze millions cent cinquante-sept mille huit cent quatre-vingt-trois
(112.157.883) parts sociales ordinaires d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les "Parts Sociales Ordinaires"),
cinq mille (5.000) parts sociales préférentielles de classe A d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les "Parts
Sociales Préférentielles de Classe A"), cinq mille (5.000) parts sociales préférentielles de classe B d'une valeur nominale
d'un euro (EUR 1) chacune (les "Parts Sociales Préférentielles de Classe B") cinq mille (5.000) parts sociales préférentielles
de classe C d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les "Parts Sociales Préférentielles de Classe C") et cinq
mille (5.000) parts sociales préférentielles de classe D d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les "Parts Sociales
Préférentielles de Classe D" et ensemble avec les Parts Sociales Préférentielles de Classes A, les Parts Sociales Préféren-
tielles de Classe B et les Parts Sociales Préférentielles de Classe C, "les Parts Sociales Préférentielles" et ensemble avec
les Parts Sociales Ordinaires, les "Parts Sociales"). Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une
décision de l'assemblée générale extraordinaire des Associés décidant à la majorité requise pour la modification de ces
Statuts.

Art. 9. Chaque Part Sociale confère un droit de vote identique lors des prises de décisions et chaque Associé dispose
d'un droit de vote proportionnel à sa participation dans le capital. Sauf si autrement prévu dans les Statuts, chaque Part
Sociale est de même rang que tout autre Part Sociale et conférera à son propriétaire des droits égaux dans toute distri-
bution de dividende.

Art. 10.
10.1 Le capital social de la Société peut être réduit par l'annulation de Parts Sociales notamment par l'annulation d'une

ou plusieurs classe(s) entières de Parts Sociales Préférentielles par le rachat ou l'annulation de toutes les Parts Sociales
émises dans cette/ces classe(s) de Parts Sociales.

10.2 Au cas où le capital est réduit par le rachat ou l'annulation d'une ou de plusieurs classe(s) de Parts Sociales
Préférentielles, les détenteurs de Parts Sociales de la ou des classe(s) rachetées ou annulées devront recevoir de la Société
un montant égal à la Valeur d'Annulation par Part Sociale pour toute Part Sociale de la classe de Parts Sociales concernée
qu'ils détiennent et qui a été annulée.

10.3 Chaque classe de Parts Sociales Préférentielles donne droit à son détenteur pro rata à sa détention dans cette
classe de Parts Sociales, en cas de rachat de cette classe de Parts Sociales, au Montant Disponible pour la période con-
cernée à laquelle la classe de Parts Sociales se rattache suivant cet article 10.3 (la "Période de Classe"):
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10.3.1. La Période de Classe pour les Parts Sociales Préférentielles de Classe A est la période débutant du jour de la
constitution de la Société et se terminant à la Date Comptable Intérimaire pour les Comptes Intérimaires de Classe A
2008 (la "Période Classe A");

10.3.2 La Période de Classe pour les Parts Sociales Préférentielles de Classe B est la période débutant le jour après la
Période Classe A et se terminant à la Date Comptable Intérimaire pour les Comptes Intérimaires de Classe B 2009 (la
"Période Classe B");

10.3.3 La Période de Classe pour les Parts Sociales Préférentielles de Classe C est la période débutant le jour après
la Période Classe B et se terminant à la Date Comptable Intérimaire pour les Comptes Intérimaires de Classe C 2010 (la
"Période Classe C");

10.3.4 La Période de Classe pour les Parts Sociales Préférentielles de Classe D est la période débutant le jour après
la Période Classe C et se terminant à la Date Comptable Intérimaire pour les Comptes Intérimaires de Classe D 2011
(la "Période Classe D");

Pour éviter tout doute, s'il n'y a pas eu de Date Comptable Intérimaire pour une certaine classe de Parts Sociales, la
Période de Classe de cette classe de Parts Sociales se terminera le dernier jour du troisième mois suivant la première
clôture annuelle de la date de début de la Période de Classe concernée.

10.4 Dans le cas où une classe de Parts Sociales Préférentielles n'a pas été rachetée et annulée endéans la Période de
Classe concernée, les détenteurs de cette classe obtiendront le droit, en cas de rachat ou d'annulation de la classe de
Parts Sociales concernée, au Montant Disponible pour une nouvelle période (la "Nouvelle Période") qui débutera à la
date après la dernière Période de Classe (ou le cas échéant la Nouvelle Période immédiatement précédente d'une autre
classe de Parts Sociales) et se terminera à la Date Comptable Intérimaire des Comptes Intérimaires préparés pour le
rachat et l'annulation d'une telle classe de Parts Sociales Préférentielles, pourvu que s'il n'y a pas de Date Comptable
Intérimaire d'une telle classe de Parts Sociales Préférentielles, la Période de Classe de cette Classe de Parts Sociales se
terminera le dernier jour du troisième mois suivant la fin de la première année après la date de début de telle Nouvelle
Période. La première Nouvelle Période débutera à la date après la Période de la Classe D et les classes de Parts Sociales
Préférentielles non rachetées et non annulées pendant leur Période de Classe comme prévu par les articles 10.3.1 à 10.3.4
viendront dans l'ordre de Classe A à Classe D (dans la mesure où elles n'ont pas été rachetées ou annulées auparavant).

10.5 En cas de rachat d'une classe de Parts Sociales Préférentielles, les détenteurs de cette classe de Parts Sociales
Préférentielles recevront le montant (le "Montant d'Annulation par Part Sociale") calculé de la façon suivante: (i) valeur
nominale par Part Sociale Préférentielle à annuler plus (ii) Montant Disponible divisé par (iii) le nombre de Parts Sociales
Préférentielles émises dans la Classe de Parts Sociales à racheter et annuler.

10.6 Toute modification du présent article 10 devra être soumise à la décision unanime de l'assemblée générale des
Associés qui devra se tenir avec un quorum de cent pour cent (100%) des Parts Sociales émises.

Art. 11.

11.1 Restrictions

(a) Aucun Associé ne cédera, transférera, transférera un droit ou une obligation d'acquérir, fera don de, mettra en
gage, déposera en nantissement, acquerra un droit ou une option par rapport à, donnera en sûreté ou accordera un
privilège pour, ou de toute autre manière, transférera des Titres de la Société, en entier ou en partie, ou accordera tout
autre droit ou intérêt dans ces Titres, ou conclura une transaction qui entraîne l'équivalent économique d'un transfert à
une Personne (chacune des actions susmentionnées est désignée ci-après comme un "Transfert"), sauf dans le cas d'un
Transfert Autorisé.

(b) Toute tentative de transfert de Titres de la Société non conforme à ces Statuts sera considérée comme nulle et la
Société ne causera, n'autorisera ou ne donnera effet à aucun Transfert de Titres de la Société d'être inscrit dans les livres
de la Société à moins que ce Transfert soit autorisé par les présents Statuts et ait été fait conformément aux termes de
ces Statuts.

(c) Aucun Associé ne réalisera un Transfert de Titres de la Société à moins que ce Transfert soit un Transfert Autorisé
et sera fait (i) conformément à une véritable déclaration d'enregistrement dans le cadre du Securities Act des Etats-Unis
de 1933, tel que modifié (le "Securities Act") ou conformément à la règle 144 ou la règle 144A promulguées dans le
Securities Act et (ii) conformément à toute Loi Applicable (y compris toute loi relative à des titres).

11.2 Transferts Autorisés

(a) Nonobstant toute disposition contraire dans les présent Statuts, un Associé ne peut Transférer des Titres de la
Société avant le Date d'Anniversaire de l'Offre Publique Initiale autrement que conformément à un des Transferts suivants
(chacun, un "Transfert Autorisé", et chaque cessionnaire de cet Associé en rapport avec ce Transfer, un "Cessionnaire
Autorisé"):

(i) tout Transfert d'un ou de tous les Titres de la Société détenus par un Associé, lors d'une liquidation ou autre
distribution à tout détenteur d'un intérêt bénéficiaire de cet Associé, si ce Transfert est requis d'être fait conformément
aux documents de constitution de cet Associé;

(ii) tout Transfert d'un ou de tous les Titres de la Société détenus par un Associé qui est fait conformément à (x)
Article 11.3 ou (y) Article 11.4;
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(iii) tout Transfert d'un ou de tous les Titres détenus par un Associé qui est fait en rapport avec (x) une Offre Publique
ou (y) une Conversion;

(iv) tout Transfert qui n'est pas décrit dans une des clauses (i) à (iii) ci-dessus si autorisé par une majorité des membres
du Conseil de Gérance qui ne sont pas des membres de la direction, administrateurs, Affiliés ou employées ou associés
de la Personne qui propose ce Transfert.

(b) Pour éviter tout doute, les restrictions de Transfert dans cet Article 11 se terminent à la première des dates
suivantes: (i) date de la Vente de l'Entreprise ou (ii) Date d'Anniversaire de l'Offre Publique Initiale.

Chaque Associé votera lors des assemblées générales des Associés en faveur de tout Transfert Autorisé conformément
aux articles 189 et 190 de la Loi.

11.3 Cessions par Cidron Jersey sous réserve des Droits de Sortie Conjointe
(a) Au cas où le conseil d'administration de Cidron Jersey choisit de vendre des Titres de la Société détenus par Cidron

Jersey à une Personne qui n'est pas un Associé, alors en rapport avec ce Transfer, Cidron Jersey donnera immédiatement
notification écrite ("Notification de Transfert") à chacun des Véhicules d'Investissement de l'Equipe de Direction (chacun,
un "Associé de Sortie Conjointe") et la Société au moins vingt (20) jours avant la clôture de ce Transfert. La Notification
de Transfert (i) décrira de façon raisonnablement détaillée le Transfert Proposé y compris le type, la classe et le nombre
des Titres de la Société à céder, l'identité du/des cessionnaire(s), le prix d'achat de tout Titre de la Société à céder, le
prix total offert pour ces Titres de la Société, le pourcentage relatif de la Société que ces Titres de la Société représentent,
la Valeur du Capital Implicite, le Pourcentage Total Attribué après Ajustement pour chaque Associé de Sortie Conjointe,
sa Portion Pro Rata, la date pour laquelle la vente proposée est prévue et tous les autres termes et conditions du Transfert
proposé et (ii) contiendra en annexe une copie du contrat conformément auquel le Transfert proposé sera réalisé.

(b) Chaque Associé de Sortie Conjointe aura le droit, exerçable sur remise d'une notification écrite irrévocable à
Cidron Jersey et la Société, dans les vingt (20) jours suivant la réception de la Notification de Transfert, de participer à
ce Transfert Proposé selon les mêmes termes et conditions que décrits dans la Notification de Transfer, tel que décrit
ci-dessous, y compris (i) que, après réalisation de ce Transfert, tous les Associés participant dans le Transfert recevront
la même forme et le même montant de rémunération par Titre de la Société, ou, si un Associé d'une classe spécifique de
Titres de la Société a une option concernant la forme et le montant de la rémunération à recevoir, tous les détenteurs
de cette classe spécifique de Titres de la Société participant au Transfert auront la même option, (ii) certaines déclarations
et garanties qui seront limitées à ce qui suit: (w) que les Équivalents de Titres de la Société actuellement détenus par cet
Associé de Sortie Conjointe sont détenus libres de tous privilèges, droits ou charges (autres que les restrictions imposées
par ces Statuts et conformément à la loi applicable), (x) que cet Associé de Sortie Conjointe est le détenteur enregistré
et bénéficiaire de ces Équivalents de Titres de la Société, (y) que cet Associé de Sortie Conjointe a tous les pouvoirs et
autorisations nécessaires pour participer au Transfert, et (z) que l'Associé de Sortie Conjointe a obtenu ou fait tous les
consentements, approbations, enregistrements et notifications des autorités gouvernementales ou de tiers nécessaires
pour la participation dans le Transfert, et (iii) l'accord de toutes indemnisations (y compris la participation dans tout
contrat de dépôt à hauteur de leurs "parts pro rata" càd. la portion de sa Portion Pro Rata (tel montant est désigné
comme le "Paiement de Sortie Conjointe") qu'un Associé de Sortie Conjointe choisit de recevoir en rapport avec le
Transfert comme un pourcentage du prix d'achat total offert pour les Titres de la Société tel qu'indiqué dans la Notification
de Transfert); à condition qu'aucun Associé de Sortie Conjointe ne sera obligé (A) d'indemniser, autre qu'individuellement,
toute Personne en rapport avec ce Transfert ou (B) d'engager la responsabilité de toute Personne en rapport avec ce
Transfert, y compris dans le cadre de toute indemnisation excédant le moindre de ce qui suit: (1) sa part pro rata de
cette responsabilité et (2) le résultat réalisé par cet Associé de Sortie Conjointe dans cette vente. Chaque Associé de
Sortie Conjointe, s'il choisit de participer dans le Transfert décrit dans la Notification de Transfert (chacun, un "Partici-
pant") indiquera dans sa notification irrévocable de participation son Paiement de Sortie Conjointe.

(c) Après réception d'une telle notification, tout Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction aura le droit de
vendre un nombre de Titres de la Société tel que déterminé conformément à tout contrat d'association à responsabilité
limitée applicable.

(d) L'exercice ou le non-exercice des droits de l'Associé de Sortie Conjointe dans le cadre de ces Statuts de participer
à un ou plusieurs Transferts de Titres de la Société par Cidron Jersey ne portera pas atteinte à ses droits de participer
à des Transferts subséquents de Titres de la Société sous réserve de cet Article 11.3.

(e) Nonobstant toute disposition contraire dans cet Article 11.3., Cidron Jersey (ou ses Affiliés ou Cessionnaires
Autorisés) ne sera pas responsable à l'égard d'un Associé de Sortie Conjointe ou d'un de ses Commanditaire de l'Equipe
de Direction au cas où aucun Equivalent de Titres de la Société ne sera cédé même si les dispositions de cet Article 11.3
ont été déclenchées.

(f) Pour éviter tout doute, le prix d'acquisition affectable ou attribué aux PECs (s'il y en a) ou Prêts (s'il y en a) en
rapport avec une vente conformément à cet Article 11.3 sera égal à la valeur accumulée de ces PECs ou Prêts (le cas
échéant) et le solde sera affecté ou attribué aux Parts Sociales.

11.4 Accord de Droits de Cession Forcée à Cidron Jersey
(a) Sur demande écrite de Cidron Jersey, tout Associé utilisera tous ses droits de votes liés aux Parts Sociales (et tous

les droits de vote liés à d'autres Titres de la Société) lors d'une assemblée générale des Associés, ou donnera des pro-
curations ou des accords écrits au lieu d'assister à une assemblée, pour réaliser la Vente de l'Entreprise. En rapport avec
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une telle Vente d'Entreprise conformément à cet Article 11.4, Cidron Jersey fournira immédiatement une notification
écrite (la "Notification de Cession Forcée") à la Société et au Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction au moins
vingt (20) jours avant la date de clôture de cette Vente d'Entreprise. Une telle notification (i) décrira de façon raisonna-
blement détaillée la Vente d'Entreprise proposée, y compris l'identité de(s) acquéreur(s) potentiel(s), le prix d'achat total
offert par l(es) acquéreur(s) pour cette Vente d'Entreprise, le pourcentage relatif de la Société à céder, la Valeur du
Capital Implicite, le Pourcentage Total Attribué après Ajustement pour chaque Associé (pour les besoins de cet Article
11.4, le Pourcentage Total Attribué après Ajustement de la Société sera la somme du Pourcentage Total Attribué après
Ajustement de Cidron Jersey, la Portion Pro Rata de chaque Associé (pour les besoins de cet Article 11.4, la Portion Pro
Rata de la Société sera la somme de la Portion Pro Rata de Cidron Jersey), la date pour laquelle la Vente de l'Entreprise
est prévue et tous les autres termes et conditions de la Vente de l'Entreprise proposée et (ii) contiendra en annexe une
copie du contrat conformément auquel la Vente d'Entreprise proposée sera à réalisée.

(b) Si cette Vente d'Entreprise est une vente directe de la Société (une "Vente de Société"), chaque Véhicule d'Inves-
tissement de l'Equipe de Direction cédera le même pourcentage de Titres de la Société que Cidron Jersey cédera dans
ce Transfert tel que décrit dans la Notification de Cession Forcée en échange de sa Portion Pro Rata.

(c) La Société et chaque Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction coopèrent entièrement (y compris en
renonçant à toute appréciation ou tout droit similaire à qui cet Associé aura le droit selon la Loi Applicable et cet Associé
renonce par les présentes à toute appréciation ou tout droit similaire) avec Cidron Jersey et l'acquéreur dans une telle
Vente d'Entreprise et, signeront et fourniront tous les documents (y compris des contrats d'achat) et instruments que
Cidron Jersey et l'acquéreur requirent pour réaliser cette Vente d'Entreprise y compris (i) les déclarations et garanties
qui seront limitées à ce qui suit: (w) que les Equivalents de Titres de la Société à Transférer par cet Associé sont détenus
libres de tous privilèges, droits ou charges (autres que les restrictions imposées par ces Statuts et conformément à la Loi
Applicable), (x) que cet Associé est le détenteur enregistré et bénéficiaire de ces Equivalents de Titres de la Société, (y)
que cet Associé a tous les pouvoirs et autorisations nécessaires pour participer dans la Vente d'Entreprise, et (z) que
l'Associé de Sortie Conjointe a obtenu ou fait tous les consentements, approbations, enregistrements et notifications des
autorités gouvernementales ou de tiers nécessaires pour la participation dans la Vente d'Entreprise, et (ii) l'accord de
toutes indemnisations (y compris la participation dans tout contrat de dépôt à hauteur de leur Pourcentage Total Attribué
après Ajustement respectif); à condition qu'aucun Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction ne sera pas obligé
(A) d'indemniser, autre qu'individuellement, toute Personne en rapport avec ce Transfert ou (B) d'engager la responsa-
bilité de toute Personne en rapport avec ce Transfert, y compris dans le cadre de toute indemnisation excédant le moindre
de ce qui suit: (1) sa part pro rata de cette responsabilité et (2) le résultat réalisé par cet Associé dans cette vente. Après
la Vente d'Entreprise, chaque Associé recevra sa Portion Pro Rata (en tenant compte de tous les coûts et frais de
transaction encourus par Cidron Jersey en rapport avec cette Vente d'Entreprise), et sous réserve de cette Article 11.4
(c), si applicable, cette vente sera faite selon les mêmes termes et conditions qu'offerts à Cidron Jersey (y compris qu'après
la réalisation du Transfert, tous les Associés y participant recevront la même forme et le même montant de rémunération
par Part Sociale, ou, si un Associé d'une classe spécifique de Titres de Société a une option concernant la forme et le
montant de la rémunération à recevoir, tous les Associés de cette classe spécifique de Titres de Société y participant
auront la même option).

(d) Nonobstant toute disposition contraire dans cet Article 11.4., Cidron Jersey (ou ses Affiliés ou Cessionnaires
Autorisés) ne sera pas responsable à l'égard de ses Commanditaires de l'Equipe de Direction au cas où aucun Equivalent
de Titre de la Société n'est cédé même si les dispositions de cet Article 11.4 ont été déclenchées.

(e) Pour éviter tout doute, le prix d'acquisition affectable ou attribué aux PECs (s'il y en a) ou Prêts (s'il y en a) en
rapport avec la Vente de la Société sera égal à la valeur accumulée de ces PECs ou Prêts (le cas échéant) et le solde sera
affecté ou attribué aux Parts Sociales.

11.5 Accord de Droits de Préemption aux Associés

(a) Au cas où, dans toute période pendant laquelle un Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction a accordé
des droits de préemption selon les termes de son contrat d'association à responsabilité limitée à un de ses Commanditaires
de l'Equipe de Direction (chacun, un "Associé de Droits de Préemption"), la Société décidera d'émettre des Nouveaux
Titres (l'"Emission"), la Société donnera à ce moment aux Associés de Droits de Préemption notification écrite de la
décision de la Société, décrivant le montant, type et les termes (y compris le prix d'exercice et la date d'expiration de
celui-ci en cas d'options) de ces Nouveaux Titres, le prix d'achat par Nouveau Titre (le "Prix des Nouveaux Titres") à
payer par les acquéreurs de ces Nouveaux Titres, le montant total à payer pour les Nouveaux Titres, le pourcentage
relatif de la Société que les Nouveaux Titres représentent, la Valeur du Capital Implicite PR, le Pourcentage Total Attribué
après Ajustement PR de ces Nouveaux Titres et la Portion Pro Rata PR de ses Associés de Droits de Préemption et les
autres termes selon lesquels la Société a décidé d'émettre des Nouveaux Titres y compris la date de cette émission qui
ne sera en aucun cas plus tard que soixante (60) jours et plus tôt que trente (30) jours après la date à laquelle cette
notification est donnée (la "Notification de Préemption"). Chaque Associé de Droits de Préemption aura un délai de vingt
(20) jours à partir de la date à laquelle il reçoit la Notification de Préemption pour accepter par notification écrite à la
Société et Cidron Jersey d'acheter jusqu'à sa Portion Pro Rata PR des Nouveaux Titres pour le Prix des Nouveaux Titres
et selon les termes spécifiés dans la Notification de Préemption en donnant notification écrite à la Société et Cidron
Jersey et en indiquant dans la notification la quantité des Nouveaux Titres à acquérir par les Associés de Droits de
Préemption. Dans le cas où, en rapport avec une telle émission de Nouveaux Titres proposée, un Associé de Droits de
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Préemption manque ou refuse, pour quelle raison que ce soit, de donner notification écrite à la Société et Cidron Jersey
dans cette période de vingt (20) jours, cet Associé de Droits de Préemption, sera, pour tous les besoins de cet Article
11.5, considéré comme avoir refusé (à cette occasion particulière seulement) d'acquérir des Nouveaux Titres et d'avoir
renoncé (à cette occasion particulière seulement) à tous ses droits accordés conformément à cet Article 11.5 d'acquérir
des Nouveaux Titres.

(b) Dans le cas où un Associé de Droits de Préemption choisit de ne pas acquérir toute sa Portion Pro Rata PR, tout
Associé de Droits de Préemption qui choisit d'exercer entièrement sa Portion Pro Rata PR (un "Associé Entièrement
Participant") aura le droit d'acquérir de la Société les Nouveaux Titres qui étaient disponibles pour l'achat par les Associés
de Droits de Préemption qui ne participent pas (les "Nouveaux Titres en Excès"). Ensuite, si les Associé Entièrement
Participant n'ont pas encore choisi d'acquérir toutes ces Nouveaux Titres en Excès, un Associé Entièrement Participant
peut choisir dans les sept (7) jours suivants d'acquérir ces Nouveaux Titres en Excès. Dans le cas où les offres d'acquérir
les Nouveaux Titres en Excès restantes excèdent les Nouveaux Titres en Excès disponibles, les Associés Entièrement
Participant qui ont choisi d'acquérir ces Nouveaux Titres en Excès auront le droit d'acquérir de la Société leur part
proportionnelle de ces tires. Pour les besoins de la phrase précédente, "part proportionnelle" désigne le quotient qu'on
obtient en divisant le nombre d'Equivalents de Titres de la Société détenus par cet Associé Entièrement Participant qui
a choisi d'acquérir ces Nouveaux Titres en Excès additionnels par un nombre total d'Equivalents de Titres de la Société
détenus par tous les Associés Entièrement Participant qui ont choisi d'acquérir ces Nouveaux Titres en Excès additionnels.

(c) Dans le cas et dans la mesure où, suivant la procédure décrite à l'Article 11.5(b), des Nouveaux Titres en Excès
ne sont pas acquises par les Associés ayant le droit de souscrire et acquérir ces Nouveaux Titres en Excès, la Société
pourra émettre les Nouveaux Titres en Excès à toute Personne, à condition que (x) le prix par Nouveau Titre en Excès
auquel les Nouveaux Titres en Excès sont émis et acquis par cette Personne n'est pas inférieur à 100% du Prix des
Nouveaux Titres et (y) les autres termes et conditions conformément auxquels cette Personne acquiert ces Nouveaux
Titres en Excès correspondent substantiellement aux termes décrits dans la Notification de Préemption. Tout Nouveau
Titre en Excès qui n'est pas cédé dans les cent quatre-vingt (180) jours suivant la date de la Notification de Préemption
sera de nouveau soumis aux dispositions de cet Article 11.5.

(d) Au cas où, dans le cadre de toute offre qui déclenche les droits de préemption prévus dans cet Article 11.5, Cidron
Jersey lève aussi des capitaux qui déclenchent les droits de préemption accordés par tout contrat conclu entre les Associés
concernant leur participation dans Cidron Jersey, alors les capitaux levés par Cidron Jersey seront seulement utilisés par
Cidron Jersey pour acquérir des Nouveaux Titres au Prix des Nouveaux Titres; à condition que, nonobstant ce qui
précède, au cas où Cidron Jersey lève des capitaux en rapport avec tout rachat d'unités de participation de tout Com-
manditaire de l'Equipe de Direction, Cidron Jersey aura le droit d'utiliser la somme recueillie pour le rachat de ces unités
de participation et les droits de préemption dans le cadre de cet Article 11.5(d) ne s'appliqueront pas à cette levée de
capitaux.

Art. 12. Les Parts Sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elle.

Gérance

Art. 13. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, Associés ou non.

Ils sont élus et révoqués par une simple décision prise à la majorité par l'assemblée générale des Associés, laquelle
détermine leurs pouvoirs et la durée de leur mandat. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont élus pour une durée
indéterminée. Les gérants pourront être réélus et leur nomination pourra être révoquée avec ou sans raison (ad nutum)
à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance"). Tout
gérant peut participer à une réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens de
communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres
et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion du conseil de gérance pourra aussi à tout moment être tenue
uniquement par l'intermédiaire d'une conférence téléphonique ou des moyens similaires. La participation ou la tenue
d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation physique à une telle réunion ou à la tenue d'une réunion en
personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du Conseil de Gérance par un autre gérant, sans limitation
quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Une convocation écrite à toute réunion du Conseil de Gérance devra être donnée au gérant au moins vingt-quatre
heures à l'avance quant à la date fixée pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les raisons de
l'urgence devront être mentionnées dans la convocation. La convocation pourra être omise en cas d'accord de chaque
gérant donné par écrit, par câble, télégramme, télex, e-mail ou télécopie ou par tout autre moyen de communication
similaire. Une convocation spéciale ne sera pas nécessaire pour la réunion d'un Conseil de Gérance qui se tiendra à l'heure
et au lieu déterminés dans une résolution adoptée préalablement par le Conseil de Gérance.

L'assemblée générale des Associés peut décider de nommer des gérants de deux classes différentes, c.-à-d. des gérants
de classe A et des gérants de classe B. Toute classification des gérants sera consignée dans un procès-verbal de la réunion
concernée et les gérants seront identifiés par rapport à la classe de laquelle il font partie.
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Le Conseil de Gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins une majorité des gérants est présente
ou représentée à une réunion du Conseil de Gérance. Les décisions sont prises avec une majorité des votes des gérants
présents ou représentés à une telle réunion. Au cas ou l'assemblée générale a nommé des gérants de classe A et des
gérants de classe B, les décisions du Conseil de Gérance ne seront Valablement prise que si elles sont approuvées par la
majorité des gérants comprenant au moins un gérant de classe A (y compris par voie de représentation).

Le Conseil de Gérance choisira parmi ses membres un président et ce président aura une voix prépondérante en cas
d'égalité des voix.

Le Conseil de Gérance pourra également, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents simi-
laires par voie de circulaires exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de
communication similaire. L'intégralité formera les documents circulaires prouvant une fois dûment exécutés l'existence
de la résolution. Les résolutions des gérants, y inclus les résolutions circulaires, pourront être certifiées ou un extrait
pourra être émis sous la signature individuelle de tout gérant.

La Société sera engagée par la signature individuelle du gérant unique, et dans le cas d'un conseil de gérance, par la
signature conjointe de deux gérants, à condition que, au cas où l'assemblée générale des associés a nommé des gérants
de classe A et des gérants de classe B, la Société sera engagée par la signature individuelle d'un gérant de classe A (y
compris par voie de représentation). Dans tous les cas, la Société sera engagée par la signature de toute(s) personne(s)
à qui ce pouvoir a été délégué par procuration spécifique par le gérant unique (s'il n'y en a qu'un), ou, le cas échéant, par
le conseil de gérance ou par deux gérants ou, au cas où il y a des classes de gérants, par un gérant de classe A.

Art. 14. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple agent, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Décisions des associés

Art. 15. Les décisions des Associés sont prises en assemblées générales des Associés.

Toutefois, la tenue d'assemblées générales des Associés n'est pas obligatoire, tant que le nombre des Associés de la
Société est inférieur à vingt-cinq.

Dans ce cas, chaque Associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément
formulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.

Art. 16. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les Associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettre recommandée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des Associés votant quelle que soit
la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à (i) la majorité en
nombre des Associés (ii) représentant les trois quarts du capital social.

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.

Un Associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des Associés par les dispositions de la section
XII de la Loi.

Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'Associé unique.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 17. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 18. Chaque année, endéans les 4 (quatre) mois suivant le 31 décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra
l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé
tous ses engagements, ainsi que les dettes des gérants envers la Société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l'assemblée des Associés
ensemble avec le bilan.

Art. 19. Tout Associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Art. 20. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les Associés.
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Néanmoins, les Associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu'après déduction de la réserve légale, le
bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Les Associés pourront décider de verser des dividendes intérimaires sur base des relevés de compte préparés par le
gérant, ou le cas échéant par le Conseil de Gérance, démontrant que des fonds suffisant sont disponibles pour permettre
une distribution, étant entendu que le montant distribué ne pourra excéder les profits réalisés depuis la fin du dernier
exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et
sommes devant être affectées à la réserves légale.

Des distributions pourront être faites du compte de prime d'émission de la Société après décision de l'assemblée
générale des Associés. L'assemblée générale des Associés pourra décider d'allouer un montant quelconque du compte
de prime d'émission au compte de réserve légale.

Dissolution - Liquidation

Art. 21. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation de la Société s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs
liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des Associés qui détermine leurs pou-
voirs et leurs émoluments.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux Associés au pro rata de leur participation dans le
capital de la Société.

Un Associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement
à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Divers - Définitions

Art. 22. La Loi trouvera son application partout où il n'est pas dérogé par les présents Statuts.

Art. 23. En cas de conflit entre ces Articles et tout contrat conclu entre les Associés, les dispositions de ces Statuts
prévalent.

Art. 24. Pour les besoins de ces Statuts, les termes suivants ont les significations suivantes:
"Affilié" signifie, par rapport à toute Personne spécifique, toute Personne qui (directement ou indirectement, par un

ou plusieurs intermédiaires) contrôle, est contrôlée par ou sous contrôle commun avec, ou a le même conseiller en
investissement ou gestionnaire de patrimoine que cette Personne spécifique; et "contrôle" signifie la possession, directe
ou indirecte, du pouvoir de diriger ou de pourvoir à la direction du management et de la politique d'une Personne, que
ce soit par la propriété de titres avec droit de vote, par contrat ou autrement.

"Loi Applicable" signifie, par rapport à toute Personne, toutes les dispositions légales, statutaires, d'un décret, d'un
règlement, d'une autorisation ou d'un certificat de toute Autorité Gouvernementale applicable à cette Personne ou ses
actifs ou propriétés, et tous les jugements, ordonnances, ordres, arrêts de toute Autorité Gouvernementale dans des
procès ou actions en justice auquel cette Personne est partie ou dans lesquels ses actifs ou propriétés sont impliqués.

"Statuts" a la signification décrite à l'article 1 des présentes.
"Montant Disponible" signifie le montant total des profits nets de la Société (incluant les profits reportés mais (i) moins

le résultat, si positif, de toute perte (incluant les pertes reportées) exprimé comme positif, moins toutes prime d'émission
librement distribuable et d'autres réserves librement distribuables et (ii) moins toutes sommes qui devront être placées
en réserve(s) suivant les exigences de la loi ou des statuts) déterminée sur base des Comptes Intérimaires afférent à la
Période de Classe pertinente (ou Nouvelle Période, le cas échéant).

"Conseil de Gérance" a la signification décrite à l'article 13 des présentes.
"Montant d'Annulation par Part Sociale" a la signification décrite à l'article 10.5 des présentes.
"Groupe Cidron" désigne Cidron Jersey et ses Filiales directes et indirectes (y compris pour éviter tout doute, la

Société).
"Cidron Jersey" désigne Cidron Healthcare Limited, une société constituée et régie selon les lois de Jersey.
"Valeur du Capital Ordinaire de Cidron Jersey" désigne le montant égal à la Valeur du Capital Ordinaire moins la Valeur

totale du Capital Ordinaire MIV.
"Titres Cidron Jersey" désigne les titres de dettes ou de capital émis par Cidron Jersey.
"Valeur du Capital Implicite de Cidron Jersey" désigne la somme de la Valeur des PECs Cidron Jersey et de la Valeur

du Capital Ordinaire de Cidron Jersey allouée à Cidron Jersey.
"Valeur des PECs Cidron Jersey" désigne le montant égal à la Valeur des PECs moins le montant total de la Valeur des

PECs MIV.
"Comptes Intérimaires 2008 Classe A" désigne les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation des Parts

Sociales Préférentielles de Classe A.
"Comptes Intérimaires 2009 Classe B" désigne les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation des Parts Sociales

Préférentielles de Classe B.
"Comptes Intérimaires 2010 Classe C" désigne les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation des Parts

Sociales Préférentielles de Classe C.
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"Comptes Intérimaires 2011 Classe D" désigne les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation des Parts
Sociales Préférentielles de Classe D.

"Période de Classe A" a la signification décrite à l'article 10.3.1 des présentes.

"Période de Classe B" a la signification décrite à l'article 10.3.2 des présentes.

"Période de Classe C" a la signification décrite à l'article 10.3.3 des présentes.

"Période de Classe D" a la signification décrite à l'article 10.3.4 des présentes.

"Parts Sociales Préférentielles de Classe A" a la signification décrite à l'article 8 des présentes.

"Parts Sociales Préférentielles de Classe B" a la signification décrite à l'article 8 des présentes.

"Parts Sociales Préférentielles de Classe C" a la signification décrite à l'article 8 des présentes.

"Parts Sociales Préférentielles de Classe D" a la signification décrite à l'article 8 des présentes.

"Période de Classe" a la signification décrite à l'article 10.3 des présentes.

"Pourcentage du Capital Ordinaire" désigne, par rapport à chaque Associé, le pourcentage des Parts Sociales et Prêts
détenu par cet Associé, tel qu'ajusté de temps à autre en rapport avec les changements dans la Contribution au Capital
de cet Associé.

"Valeur du Capital Ordinaire" désigne le montant égal à la Valeur du Capital Implicite moins la Valeur des PECs.

"Société" a la signification décrite à l'article 1 des présentes.

"Vente de Société" a la signification décrite à l'article 11.4(b) des présentes.

"Titres de la Société" désigne toutes les Parts Sociales, les PECs (s'il y en a), les Prêts (s'il y en a) et toutes les parts
sociales, directement ou indirectement, convertibles ou échangeables en Parts Sociales ou PECs, et toutes les Options
ou titres convertibles en ou échangeables pour Parts Sociales ou PECs, que ce soit au moment de l'émission ou au passage
de temps ou à l'occurrence d'un événement futur.

"Equivalents des Titres de la Société" désigne, à tout moment, (i) par rapport à chaque Part Sociale émise, une (1) Part
Sociale de la même classe, (ii) par rapport à chaque PEC, un (1) PEC de la même série avec une valeur nominal plus intérêt
couru et non-payé équivalent à la valeur nominal plus intérêt couru et non-payé du PEC, et (ii) par rapport à tout autre
Titre de la Société (y compris tout Prêt) exerçable, échangeable ou convertible à un prix d'exercice égal ou inférieur à
la juste valeur du marché des Parts Sociales ou des PECs à ce moment, un montant égal au nombre des Parts Sociales ou
des PECs, s'il y en a, en ou pour lesquels ces Titres de la Société peuvent être exercés, échangés ou convertis à ce moment.

"Conversion" désigne (i) une substitution de la Société, un changement de la forme juridique de la Société d'une société
à responsabilité limitée en société d'affaires ou une autre organisation économique en cette forme ou de cette manière,
ou toute autre réorganisation sociale (y compris par fusion, absorption, réorganisation, réincorporation, liquidation, dis-
solution, transfert ou échange de Titres de Société ou actifs de la Société ou de toute Filiale de la Société ou par tout
autre moyen permis selon la Loi Applicable) ou une liquidation de la Société, et avec les classes de titres ou autres titres
de capital ayant les droits, privilèges et autres termes tels qu'approuvés par le Conseil de Gérance, ou (ii) une substitution
de Cidron Jersey, un changement de la forme juridique de Cidron Jersey d'une Jersey limited company dans une société
de capitaux ou toute autre forme de société commerciale ou toute autre réorganisation sociale (y compris par fusion,
absorption, réorganisation, réintégration, liquidation, dissolution, transfert ou échange de Titres Cidron Jersey ou actifs
de Cidron Jersey ou de toute Filiale de Cidron Jersey, ou par tout autre moyen autorisé par la Loi Applicable) ou une
liquidation de Cidron Jersey, et avec de telles classes de capital ou autre titres de capital ayant les droits, privilèges ou
autres termes qui pourraient être approuvés par le conseil d'administration de Cidron Jersey.

"Notification de Cession Forcée" a la signification décrite à l'article 11.4 des présentes.

"Nouveaux Titres en Excès" a la signification décrite à l'article 11.5(b) des présentes.

"Associé Entièrement Participant" a la signification décrite à l'article 11.5(b) des présentes.

"Autorité Gouvernementale" désigne les Etats-Unis d'Amérique ou toute autre nation, tout état ou autre subdivision
politique ou toute Personne exerçant des fonctions gouvernementales exécutives, législatives, judiciaires, réglementaires
ou administratives.

"Valeur du Capital Implicite" désigne la valeur du capital implicite de la Société telle que déterminée par Cidron Jersey
sur base de la valeur d'entreprise du Groupe Cidron, et le solde impayé de l'Endettement du Groupe Cidron à la date
de la remise de la Notification de Transfert à l'Associé de Sortie Conjointe.

"Endettement" d'une Personne signifie et comprend, en excluant qu'une opération puisse être comptabilisée deux fois,
(i) le principal de et la valeur accumulée et l'intérêt couru et non-payé concernant (A) l'endettement de cette Personne
pour l'argent emprunté et (B) l'endettement prouvé par des obligations, titres d'emprunt ou autres instruments qui
doivent être payés par la Personne; et (ii) toutes obligations du type indiqué dans la clause (i) de toute(s) Personne(s) qui
doivent être payées par la Personne, directement ou indirectement, en tant que débiteur, garant, sûreté ou autrement.
Endettement ne comprend pourtant pas l'Endettement dû de la Société à une de ses Filiales à 100% ou d'une Filiale de la
Société à la Société.

"Offre Publique Initiale" désigne l'Offre Publique initiale de Titres de la Société ou de Titres Cidron Jersey ou de titres
d'une Entité Successeur.
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"Date de l'Offre Publique Initiale" désigne la date à laquelle la Société, Cidron Jersey ou une Entité Successeur accomplit
une Offre Publique Initiale.

"Date d'Anniversaire d'Offre Publique Initiale" désigne le premier (1) anniversaire de la Date de l'Offre Publique Initiale.
"Comptes Intérimaires" désigne les compte intérimaires de la Société à la date de Comptes Intérimaires en question.
"Date de Comptes Intérimaires" désigne la date ne précédant pas huit (8) jours avant la date de rachat ou d'annulation

de la Classe de Parts Sociales Préférentielles concernée, à condition que cette date ne peut pas être une date postérieure
au dernier jour du troisième mois de la fin de la première année suivant la date de début de la période concernée.

"Emission" a la signification décrite à l'article 11.5 des présentes.
"Loi" a la signification décrite à l'article 1 des présentes.
"Prêts" désigne tous les prêts impayés accordés par Cidron Jersey à la Société et qui sont à repayer en Parts Sociales,

s'il y en a.
"Véhicules d'Investissement de l'Equipe de Direction" désigne Cidron Healthcare MIV 1, L.P., un limited partnership

régi par les lois de Delaware, Cidron Healthcare MIV 2, L.P., un limited partnership régi par les lois de Delaware et Cidron
Healthcare MIV 3, L.P., un limited partnership régi par les lois de Delaware.

"Commanditaire de l'Equipe de Direction" a la signification décrite dans le contrat d'association à responsabilité limitée
du Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction concernée.

"Valeur du Capital Ordinaire MIV" désigne, pour chaque Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction, le Pour-
centage du Capital Ordinaire de ce Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction, multiplié par la Valeur du Capital
Ordinaire.

"Valeur du Capital Implicite MIV" désigne la somme de la Valeur des PECs MIV et la Valeur du Capital Ordinaire MIV
affectée au Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction concerné.

"Valeur des PECs MIV" désigne pour chaque Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction, le Pourcentage des
PECs de ce Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction, multiplié par la Valeur des PECs.

"Nouvelle Période" a la signification décrite à l'article 10.4 des présentes.
"Nouveaux Titres" désigne les Titres de la Société ou autres titres de la Société, autorisés actuellement ou dans le

futur, et tous droits, options ou warrants d'acquérir tous Titres de la Société ("Options") et titres de la Société de toute
sorte (y compris (x) des obligations de dette qui sont convertibles en Titres de la Société, tel que d'autres titres ou
Options, et (y) droits contractuels de recevoir des paiements tels que le capital "fantôme" ou des droits à la plus-value
des actions dont les montants sont déterminés en référence à la juste valeur du marché ou la valeur des fonds propres
de la Société ou tous Titres de la Société, tels que des sûretés ou Options); à condition que des Nouveaux Titres ne
comprendront pas (i) les Titres de la Société émis par la Société à ou avant la date des présents Statuts et les Titres de
la Société émis lors d'une conversion directe ou indirecte ou l'exercice de titres (y compris les PECs, s'il y en a) émis par
la Société à ou avant la date des présents Statuts, (ii) les Titres de la Société vendus dans le cadre d'une Offre Publique,
(iii) les Titres de la Société émis comme rémunération dans une fusion ou restructuration du capital de la Société ou émis
comme rémunération pour l'acquisition d'une autre Personne ou de tous ou d'une grande partie des actifs d'une autre
Personne, (iv) toute émission de Titres de la Société à une Personne qui est déterminée par le Conseil de Gérance comme
étant stratégiquement avantageuse aux fonctionnement de la Société, (v) les Titres de la Société émis comme une partie
d'une transaction de financement tant que ces Titres de la Société ne sont pas les seuls titres émis dans cette transaction,
(vi) tous les titres émis dans le cadre d'une Conversion, (vii) toutes les options d'acquérir des Titres de la Société émis
aux employés de Cidron Jersey ou une de ses Filiales (y compris la Société) ou aux Véhicules d'Investissement de l'Equipe
de Direction et (viii) toute émission de Titres de la Société réalisée pour collecter des fonds afin de réaliser un rachat
conformément aux dispositions applicables du contrat d'association à responsabilité limitée du Véhicule d'Investissement
de l'Equipe de Direction concerné.

"Prix des Nouveaux Titres" a la signification décrite à l'article 11.5(a) des présentes
"Parts Sociales Ordinaires" a la signification décrite à l'article 8 des présentes.
"Pourcentage des PECs" désigne, par rapport à chaque Associé, le pourcentage de PECs détenus de cet Associé, tel

que ajusté de temps à autre en rapport avec les changements dans la Participation Totale dans le Capital de cet Associé.
"Valeur des PECs" désigne le montant égal à la valeur nominale des PECs plus toutes les dividendes accrues et impayés

de ces PECs à la date de la Notification de Transfert.
"PECs" désigne les preferred equity certificates (d'une certaine série ou classe) émis par la Société à Cidron Jersey, s'il

y en a.
"Participant" a la signification décrite à l'article 11.3(b) des présentes.
"Transfert Autorisé" a la signification décrite à l'article 11.2(a) des présentes.
"Cessionnaire Autorisé" a la signification décrite à l'article 11.2(a) des présentes.
"Personne" désigne tout individu, personne morale, société à responsabilité limitée ou illimitée, association, société

anonyme, fiducie, joint-venture, association ou organisation ou autre Personne non incorporée ou une Autorité Gou-
vernementale.

"Notification de Préemption" a la signification décrite à l'article 11.5(a) des présentes.
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"Associé de Droits de Préemption" a la signification décrite à l'article 11.5 des présentes.

"Parts Sociales Préférentielles" a la signification décrite à l'article 8 des présentes.

"Valeur du Capital Implicite PR" désigne la valeur du capital implicite de la Société tel que déterminé par Cidron Jersey
sur base de la valeur d'entreprise du Groupe Cidron, le prix total des Nouveaux Titres à céder lors de l'Emission et le
pourcentage relatif de la Société que ces Nouveaux Titres représentent, et le solde de tout l'Endettement du Groupe
Cidron à la date de l'Emission.

"Portion Pro Rata" désigne, par rapport à chaque Associé, le montant égal au (i) Pourcentage Total Attribué après
Ajustement de cet Associé multiplié par (ii) le prix d'achat total offert pour les Titres de la Société tel qu'indiqué dans la
Notification de Transfert.

"Portion Pro Rata PR" désigne, pour chaque Commanditaire de l'Equipe de Direction qui a reçu des droits de pré-
emption dans le cadre de la conclusion du contrat d'association à responsabilité limitée concerné, le montant collecté
lors de l'Emission par Cidron Jersey multiplié par le Pourcentage Total Attribué après Ajustement PR de ce Commandi-
taire de l'Equipe de Direction.

"Pourcentage Total Attribué après Ajustement PR" désigne pour chaque Commanditaire de l'Equipe de Direction qui
a reçu des droits de préemption dans le cadre de la conclusion du contrat d'association à responsabilité limitée concerné,
le pourcentage égal à la Participation Totale dans le Capital des Associés de Droits de Préemption de ce Commanditaire
de l'Equipe de Direction divisé par le montant total de la Participation Totale dans le Capital des Associés de Droits de
Préemption pour tous les Commanditaires de l'Equipe de Direction qui ont des droits de préemption.

"Offre Publique" désigne une vente au grand publique des Titres de la Société, des Titres Cidron Jersey ou des titres
de participation d'une Entité Successeur dans le cadre d'une offre publique enregistrée (i) conformément à une déclaration
d'enregistrement déposée à la SEC ou (ii) si en dehors des Etats-Unis, conformément à une exemption des conditions
d'enregistrement du Securities Act et l'admission de ces titres sur un marché réglementé dans l'Union Européenne (ou
un autre bourse internationalement reconnue).

"Vente de l'Entreprise" désigne toute transaction ou série de transactions (que ce soit sous forme d'une vente de
capital, fusion, consolidation, réorganisation, vente d'actifs ou autrement, mais excluant une Conversion) qui entraîne la
vente ou le transfert de (i) une grande partie des actifs de la Société ou d'une de ses Filiales (déterminé sur base de la
valeur), qu'ils soient vendus directement par la Filiale ou indirectement par la vente de la Filiale ou (ii) une majorité des
Titres de la Société émis et détenus par Cidron Jersey à une Personne autre qu'un Affilié de Cidron Jersey.

"SEC" désigne à tout moment la commission boursière Securities and Exchange Commission ou tout autre agence
fédérale qui applique le Securities Act.

"Securities Act" a la signification décrite à l'article 11.1 (c) des présentes.

"Associés" désigne les associés de la Société de temps à autre.

"Parts Sociales" a la signification décrite à l'article 8 des présentes.

"Filiale" désigne, par rapport à toute Personne, toute société, société à responsabilité limitée, association ou toute
autre personne morale de laquelle (i) dans le cas d'une société, une majorité des pouvoirs de vote des actions ayant le
droit (sans tenir compte de toute éventualité) de voter lors de l'élection des administrateurs, gérants ou dépositaires de
cette société est détenue ou contrôlée au moment donné, directement ou indirectement, par cette Personne ou un ou
plusieurs des autres Filiales de cette Personne ou une combinaison de ses deux possibilités, ou (ii) dans le cas d'une société
à responsabilité limitée, association ou toute autre personne morale (autre qu'une société), une majorité des parts d'in-
térêt ou d'autres droits de propriété similaires de celle-ci, est détenue ou contrôlée au moment donné, directement ou
indirectement, par cette Personne ou un ou plusieurs des autres Filiales de cette Personne ou une combinaison de ses
deux possibilités. Pour les besoins de cette définition, une Personne ou des Personnes sera/seront considérés avoir une
majorité des droits de propriété dans une société à responsabilité limitée, association ou toute autre personne morale
(autre qu'une société) si une majorité des profits et pertes de la société à responsabilité limitée, association ou autre
personne morale est allouée à cette Personne ou ces Personnes ou si elle(s) est/sont ou contrôle(nt) un gérant ou un
commandité de cette société à responsabilité limitée, association ou autre personne morale. Toutes les références à une
"Filiale" d'une Personne dans ces Statuts ne s'appliquent que si cette Personne a une ou plusieurs Filiales et, sauf si indiqué
autrement, le terme "Filiale" fait référence à une Filiale de la Société.

"Entité Successeur" désigne la Personne résultant de la Conversion (ou dans le cas d'une liquidation, la Filiale directe
de la Société).

"Associé de Sortie Conjointe" a la signification décrite à l'article 11.3(a) des présentes.

"Paiement de Sortie Conjointe" a la signification décrite à l'article 11.3(b) des présentes.

"Participation Totale dans le Capital" désigne, par rapport à tout Associé, (i) toute contribution au capital faite par cet
Associé en rapport avec toute émission de Nouveaux Titres, plus (ii) la participation totale initiale dans le capital attri-
buable aux Titres de la Société acquis par cet Associé d'un autre Associé, moins (iii) la participation totale initiale dans le
capital attribuable aux Titres de la Société Transférés par cet Associé.

"Participation Totale dans le Capital des Associés de Droits de Préemption" désigne le pourcentage égal au montant
total des unités de participation du Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction concerné qui se sont vu accorder
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des droits de préemption par le contrat d'association à responsabilité limitée concerné multiplié par le Pourcentage Total
Attribué après Ajustement PR.

"Pourcentage Total Attribué après Ajustement" désigne pour tout Associé, le pourcentage égal à cet Associé (i) la
Valeur du Capital Implicite MIV (dans le cas d'un Véhicule d'Investissement de l'Equipe de Direction) divisé par la Valeur
du Capital Implicite ou (ii) la Valeur du Capital Implicite Cidron Jersey (dans le cas de Cidron Jersey) divisé par la Valeur
du Capital Implicite.

"Transfer" a la signification décrite à l'article 11.1 (a) des présentes.

"Notification de Transfert" a la signification décrite à l'article 11.3(a) des présentes."

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de reclasser Ingrid Moinet, gérant de la Société, comme gérant de classe A et les gérants
suivants de la Société comme gérants de classe B:

- David Burgstahler;

- Thompson Dean;

- David I Johnson;

- Kristoffer Melinder; et

- Toni Weitzberg.

Le conseil de gérance de la Société sera donc composé par les personnes suivantes:

- Ingrid Moinet, gérant de classe A;

- David Burgstahler, gérant de classe B;

- Thompson Dean, gérant de classe B;

- David I Johnson, gérant de classe B;

- Kristoffer Melinder, gérant de classe B;

- Toni Weitzberg, gérant de classe B.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, s'élève à environ EUR 7.500,-.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, lesdits comparants ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. HARRIS, I. MOTCH, I. MOINET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 février 2009. Relation: LAC/2009/7180. Reçu soixante-quinze euros (75
€).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 mars 2009. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009035154/242/1443.

(090039797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2009.

Salon Malou, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6450 Echternach, 12, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 95.795.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 12 mars 2009. Signature.

Référence de publication: 2009036384/6261/12.

Enregistré à Luxembourg, le 10 mars 2009, réf. LSO-DC02720. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090041174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2009.
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Mars & Venus S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7623 Larochette, 3, rue du Pain.

R.C.S. Luxembourg B 108.700.

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Larochette, le 16 mars 2009. Signature.

Référence de publication: 2009036129/6688/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 mars 2009, réf. LSO-DC04406. - Reçu 97,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090041360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2009.

Ability Lubeck Retail S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 162.500,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 123.118.

Les comptes annuels au 31 mai 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour «Ability Lubeck Retail Sàrl»
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009036353/6341/15.

Enregistré à Luxembourg, le 12 mars 2009, réf. LSO-DC03526. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090040730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2009.

FONDATION DEIEREN ASYL, établissement d'utilité publique, Etablissement d'Utilité Publique.

R.C.S. Luxembourg G 152.

Bilan 2006

Capital au 31.12.05

CCP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54.608,07
DEXIA-BIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.041,35
BGL/FORTIS CC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.002,30
BGL/FORTIS T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48.144,89

128.796,61

Dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.564,28
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.233,14

Indemnité secrétaire . . . . . . . . . . 250
Timbres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125
Imprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 483,19
Frais de compte . . . . . . . . . . . . . 151,30
Vétérinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.753,26

(2.762,75)

Comptes au 31.12.06

CCP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63.509,59
DEXIA-BIL . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.984,17
BGL/FORTIS CC . . . . . . . . . . . . . 9.778,67
BGL/FORTIS T . . . . . . . . . . . . . . 49.558,85

(140.831,28)

TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143.594,03 143.594,03
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Prévisions budget 2007

Capital au 31.12.2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140.831,28
Dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000,00
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.400,00

157.231,28

Subventions:
Dudelange . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 15.000
Redange . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500 2.500
Differdange . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500 5.000
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48.362 * 48.362
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 15.000
Frais vétérinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 1.000
Indemnité secrétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 250
Bureau/timbres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 250

73.962.- 87.462

Disponible au 01.01.2008: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83.269.28 (69.769.28)

* IL S'AGIT DES DEPENSES NON-REMBOURSEES DE 2000 A 2004

Référence de publication: 2009035932/3678/50.

Enregistré à Luxembourg, le 13 mars 2009, réf. LSO-DC04042. - Reçu 91,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

Enregistré à Luxembourg, le 13 mars 2009, réf. LSO-DC04043. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090040643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2009.

Invest & Projekt -II- S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 10, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 132.886.

Auszug der Beschlüsse
der Ausserordentlichen Generalversammlung vom 13. Februar 2009

Bei einer ausserordentlichen Generalversammlung vom 13. Februar wurde einstimmig beschlossen, das der Sitz der
Gesellschaft, mit Wirkung auf den 15. Februar 2009, nach:

10, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxemburg

verlegt wird.

Luxemburg, den 13. Februar 2009. Unterschrift.

Référence de publication: 2009036078/503/16.

Enregistré à Luxembourg, le 6 mars 2009, réf. LSO-DC01849. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090040168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2009.

Mars & Venus S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7623 Larochette, 3, rue du Pain.

R.C.S. Luxembourg B 108.700.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Larochette, le 16 mars 2009. Signature.

Référence de publication: 2009036127/6688/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 mars 2009, réf. LSO-DC04407. - Reçu 97,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090041361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2009.
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Medrom S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8009 Strassen, 111, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 63.567.

Le bilan au 31 Décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Strassen, le 16 mars 2009. Signature.

Référence de publication: 2009036130/4376/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 février 2009, réf. LSO-DB06202. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090041326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2009.

AIR.CA S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 85.818.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2006, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour AIR.CA S.A.
C. BLONDEAU / N-E. NIJAR
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009036297/565/15.

Enregistré à Luxembourg, le 11 mars 2009, réf. LSO-DC03046. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090040779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2009.

Curlyns S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 93.004.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2004, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CURLYNS S.A.
C. BLONDEAU / N-E. NIJAR
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009036294/565/15.

Enregistré à Luxembourg, le 11 mars 2009, réf. LSO-DC03041. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090040774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2009.

Forteg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9227 Diekirch, 50, Esplanade.

R.C.S. Luxembourg B 120.448.

Par la présente, je vous informe de ma démission de commissaire aux comptes de la société FORTEG S.A., ayant son
siège social à L-9227 DIEKIRCH, 50, Esplanade avec effet immédiat.

Marche-en-Famenne, le 2 décembre 2009. Philippe MONCOUSIN.

Référence de publication: 2009036786/2602/12.

Enregistré à Diekirch, le 20 janvier 2009, réf. DSO-DA00310. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090041553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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